
LA REVUE DE L’ÉCO-EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 815ISSN 0758-3826 / FÉVRIER 2013

Passer à 
la mobilité électrique

• Interview : Pierre Jarlier, sénateur et vice-président de l’AMF • Énergies renouvelables :
enjeux et perspectives du solaire thermique • Réseaux : l’essentiel du protocole KNX 

Collectivités 
territoriales

Pour la gestion active
du bâtiment tertiaire,
industriel et collectif





j3e 815 / FÉVRIER 2013 - www.blog3e.com

EDITO

3

n constate de plus en plus de contrefaçons dans le domaine

de la basse tension. Les produits achetés sur Internet, via 

différents sites bien connus, mélangent le vrai et le faux de

façon organisée. Cela crée non seulement un désordre sur le

marché, mais introduit un risque d’incidents graves dans les

installations.

Nous avons, à plusieurs reprises, dénoncé ce phénomène. Compte tenu de 

l’ampleur qu’il prend, aussi bien dans le milieu des applications domestiques que

dans le bâtiment, de nouvelles mesures s’imposent.

Sans pour autant tomber dans ce que la Commission européenne appellerait de

« l’entrave technique aux échanges », il convient d’étudier comment agir de façon

coordonnée avec l’ensemble des professions concernées.

3e Group, avec ses supports de presse et Internet que sont j3e, electricien3e, les

guides3e et le blog3e, se propose de lancer une réflexion incluant à la fois les 

professions du domaine électrique, le bâtiment, mais aussi les organismes de

contrôle et les assurances.

Pourquoi les assurances ? 

Ce sont elles qui ont les clés en n’assurant pas ou en différenciant les primes si

les installations sont considérées conformes suite à un contrôle, ou si l’ensemble

de la chaîne qui va du constructeur au distributeur et à l’installateur s’est engagée

sur la conformité aux normes et aux règles d’installation. La règle des 3C doit

s’imposer.

Cette approche collective, impossible sur le Net, confirmera le rôle essentiel de

la distribution technique et doit être étudiée de façon segmentée, selon la nature

des clientèles. Le débat est lancé. j3e, au travers de tables rondes et sur Internet,

va y apporter sa contribution. À vous de réagir. Le blog3e est à votre disposition.

C’est plus qu’une nécessité pour sauvegarder un marché et une qualité à la fois

des produits et des installations. L’exemple allemand, que nous avons déjà évoqué

et qui n’est pas transposable à l’identique, doit malgré tout nous inspirer.

Jean-Claude KARPELÈS
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2013 devrait voir un véritable déploiement de l’e-mobilité. Et les collectivités locales,
administrations et entreprises publiques, auront un rôle essentiel à jouer car leur parc de véhicules
et leurs besoins se prêtent bien à un passage vers cette nouvelle technologie. Mais attention avant
de se lancer dans un tel projet. Monter une flotte exige des précautions. Lire notre dossier p. 18.  
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Face à la
contrefaçon et 
sans tomber dans 
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Sénateur du Cantal et vice-président de l’Association des
maires de France (AMF). En charge de la commission Urbanisme de l’AMF, 
Pierre Jarlier a piloté le chantier collectivités du Plan Bâtiment Grenelle. C’est dire s’il mesure 
l’importance des enjeux énergétiques et les difficultés auxquelles les collectivités territoriales
sont confrontées pour y répondre. Alors que la transition énergétique est au cœur des débats 
et que 2013 s’annonce comme une année de défis, il nous livre le point de vue de l’AMF sur 
des questions énergétiques essentielles.

Propos recueillis 
par Pascale Renou

j3e - La rénovation du parc des bâti-
ments existants est un enjeu énergé-
tique majeur, pour autant, la directive
européenne récemment adoptée par
le Parlement européen n'est pas aussi
contraignante pour les collectivités
que pour les bâtiments de l'État.
Comment faire en sorte que les col-
lectivités territoriales s’engagent dans
la rénovation de leurs bâtiments ?    
Pierre Jarlier  - En raison des difficultés
financières que connaissent les collec-
tivités territoriales, de nombreux 
pays européens comme la France se 
sont opposés à ce que de nouvelles
contraintes leur soient imposées par
cette récente directive européenne pour
rénover le parc des bâtiments existants.
Ce n’est pas que la maîtrise de la
consommation énergétique des bâti-
ments ne soit pas préoccupante. Bien
au contraire, c’est un enjeu environ-
nemental majeur et une source impor-
tante d’économies. Pour mémoire, la
facture « énergie » des collectivités est
d’environ 50 €/an et par habitant, et
leur patrimoine représente 280 mil-
lions de m2.

Les communes n’ont pas les moyens
de mener tous les travaux nécessaires.
Il n’était donc pas admissible de fixer,
dans des délais toujours très
contraints, des obligations nouvelles.
D’ailleurs, la prochaine publication
du décret sur la rénovation des bâti-
ments publics pour réduire leur
consommation d’énergie est parti-
culièrement inquiétante. Ce décret,
qui oblige les collectivités à réaliser
des travaux entre 2012 et 2020, va
représenter un coût de près de 
6 milliards d’euros par an jusqu’en
2020 ! Avant de publier un décret
fixant de nouvelles obligations, il
aurait d’abord fallu se pencher sur
la question des moyens financiers.
Dans le cadre du Plan Bâtiment
Grenelle, en juillet 2010, j’avais
notamment proposé que les collec-
tivités puissent bénéficier d’outils
financiers comme par exemple un
PTZ (prêt à taux zéro) ou encore un
fonds dédié pour les inciter à rénover
leurs bâtiments. 
Les collectivités s’engagent dans la
gestion énergétique de leurs bâti-

ments car c’est leur intérêt, mais elles
le font à leur rythme. Les objectifs
doivent en effet être appréciés en pre-
nant en compte les coûts des travaux
à leur charge au regard de l’amélio-
ration effective des performances
énergétiques, notamment en fonc-
tion des usages.

j3e - Les collectivités pourraient
développer la production d’énergie
solaire, notamment sur les toitures
communales. Quelle est l'ambition
de l'AMF dans ce domaine ?       
P. J. - C’est la loi Pope et les lois
Grenelle qui ont mis en évidence
l’importance du rôle des collectivités
sur ces enjeux. Très souvent, les com-
munes ou intercommunalités dotées
d’un Agenda 21 ont la volonté d’in-
tégrer des installations photovol-
taïques aux toitures de leurs bâti-
ments. C’est souvent le cas pour les
équipements collectifs neufs, comme
les gymnases ou les établissements
d’enseignement. Il faut néanmoins
veiller à la qualité de leur intégration
paysagère, notamment dans les …

Pierre Jarlier 
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quartiers historiques et dans les sites
remarquables.
Cela dit, le décret du 9 décembre
2010 instituant un moratoire de la
filière photovoltaïque et l’arrêté du
4 mars 2011 modifiant le dispositif
de soutien par appels d’offres ont
freiné de nouveaux projets photo-
voltaïques portés par les collectivi-
tés.
Cette question fait partie des grands
sujets qui seront traités dans le cadre
du débat national sur la transition
énergétique. L’AMF espère que ces
échanges permettront d’aboutir à un
nouveau mécanisme plus favorable
au développement des projets des
collectivités.

j3e - Les collectivités commencent
à utiliser des flottes de véhicules
électriques pour leurs services 
techniques et les transports en 
commun. Des expériences actu-
ellement en cours, quel premier
bilan en tirez-vous ?       
P. J.  - Les transports représentent le
quart de nos émissions de CO2 et
près de 50 % de la facture pétrolière
de la France. Les véhicules électriques
et hybrides participent à la lutte
contre la pollution de l’air en ville et,
de manière générale, à la lutte contre
le changement climatique.

C’est le Grenelle de l’environnement
qui a souhaité confier aux communes
le développement des infrastructures
nécessaires à ces véhicules élec-
triques. À cette époque, l’AMF avait
fait preuve d’une grande vigilance.
Elle avait notamment rappelé que les
communes et les intercommunalités
étaient engagées en priorité dans le
développement des transports col-
lectifs et dans la recherche d’un
espace public plus favorable aux
mobilités douces et à la qualité de
vie. Il avait également été proposé
que l’investissement des collectivités
en ce domaine ne soit que subsidiaire
à l’initiative privée.
La mise en circulation de ces véhi-
cules électriques implique l’installa-
tion d’infrastructures de charge. De
manière générale, ces installations
sont réalisées au travers des contrats
publics avec des opérateurs privés,
comme Autolib en région parisienne.
Pour mener à bien ces projets, l’éga-
lité des citoyens devant les charges
publiques doit être préservée et ils
doivent s’inscrire dans une politique
globale de mobilité.
Il paraît souhaitable d’encourager
ces démarches, mais il est encore trop
tôt pour tirer un bilan des quelques
initiatives engagées par les grandes
agglomérations.

j3e - Le concept de smart grid est en
train de prendre de l'importance.
Comment les communes s'inscrivent-
elles dans ce nouveau schéma qui
donne le pouvoir à des entreprises
de gestion d'énergie ?     
P. J.  - La ville doit être conçue de
manière durable et numérique. La
ville de demain sera sans doute celle
qui utilisera les opportunités tech-
nologiques pour apporter aux habi-
tants les services les plus adaptés à
leurs besoins et, surtout, qui consom-
mera au plus juste les ressources
naturelles.
Avec l’évolution du paysage énergé-
tique, nos réseaux électriques doivent
être modernisés en intégrant les nou-
velles technologies de l’information.
C’est l’objet même du smart grid.
Ces projets sont structurants pour
nos territoires. Cependant, leur pilo-
tage apparaît particulièrement com-
plexe et échappe le plus souvent à la
maîtrise d’ouvrage publique. Ce
constat peut nous amener à nous
interroger sur le contrôle des coûts
de l’énergie à terme pour le particu-
lier, malgré des économies de
consommation avérées.

Néanmoins, les compteurs intelli-
gents vont améliorer la qualité de
service et aider les consommateurs
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« La notion de coût global en construction
ou réhabilitation devrait être mieux prise 

en compte dans le code des marchés publics
pour associer les économies d’énergie 

aux dépenses d’investissement. »

à mieux évaluer leur consommation
énergétique. Actuellement, la quasi-
totalité des compteurs électriques est
installée dans un lieu ne permettant
pas une consultation régulière.
D’après une directive européenne,
80 % des consommateurs européens
devront être équipés de compteurs
intelligents d’ici à 2020.
L’un des enjeux majeurs du smart
grid et de ses applications est de veil-
ler à ce qu’il demeure au service d’une
meilleure information des clients, de
la maîtrise de leur consommation et
du coût de l’énergie. Les élus doivent
rester associés à ces démarches.  

j3e - Certaines collectivités s'en 
sortiront mieux que d'autres parce
qu'elles auront davantage de
moyens, seront mieux conseillées...
Quelles difficultés pour les élus face
à tous ces enjeux énergétiques ? Les
systèmes de PPP, CPE et CEE sont-
ils bien compris des élus ?     
P. J.  - En cette période de crise natio-
nale et internationale exceptionnelle,
les collectivités territoriales n’échappent
pas aux difficultés budgétaires. Les
dotations de l’État diminuent et 
elles ont davantage de difficultés à
financer leurs projets. Une gestion
rigoureuse des finances publiques est
plus que jamais essentielle. En raison
de ces contraintes, les élus disposent
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Les dispositifs d'économies
d'énergie sont insuffisamment
utilisés car ils ne sont pas à la

portée de toutes les collectivités.
L'enjeu est d'en clarifier et

simplifier l'utilisation.
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de marges de manœuvre limitées face
aux enjeux énergétiques et, par ailleurs,
la sensibilisation à l’amélioration de
la gestion de l’énergie est encore
nécessaire. 

En France, les partenariats publics-
privés (PPP) financent, compte tenu
de leur complexité, de grandes infra-
structures publiques comme la
construction d’un centre hospitalier,
par exemple, ou de grands équipe-
ments sportifs. La grande majorité
des collectivités n’y ont pas recours.
Le contrat de performance énergé-
tique (CPE), qui fixe un objectif 
d’efficacité énergétique à atteindre
dans la rénovation des bâtiments, est
également complexe. Ce qui explique
qu’il ne soit que relativement peu mis
en œuvre par les collectivités.
Quant aux certificats d’économies
d’énergie (CEE), les collectivités
pourront en bénéficier si elles réalisent
des économies d'énergie ou incitent

leurs administrés à le faire. Elles
pourront également revendre leurs
CEE aux fournisseurs d'énergie. Les
collectivités s’engagent peu à peu
dans cette démarche. 
Ces dispositifs, au cœur des problé-
matiques de la transition énergé-
tique, sont donc insuffisamment uti-
lisés car ils ne sont pas à la portée de
toutes les collectivités. L’enjeu,
aujourd’hui, est d’en clarifier et sim-
plifier l’utilisation.
Enfin, la notion de coût global des
opérations de construction ou de
réhabilitation devrait être mieux
prise en compte dans le code des
marchés publics pour associer les
économies d’énergie aux dépenses
d’investissement. 
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Une étanchéité et une isolation extrêmement soignées
Bâti selon les exigences d’une charte « chantier vert », Terra Natura a été
conçu avec des matériaux respectueux de l’environnement. L’aspect le plus
complexe de ce projet aura été l’architecture bioclimatique et l’étanchéité,
qui ont été étudiées très en détail et avant le dépôt du permis de construire.
Une exigence qui s’est traduite par un niveau d’étanchéité meilleur de 50 à
60 % comparé au niveau requis pour le label BBC et qui a permis de tester
les réseaux de ventilation selon les exigences de la RT 2012.

• Maître d’ouvrage : 
Pierre Étoile

• Architecte : 
Di Fiore Architecture

• Bureau d’étude technique :
Promotech

• Bureau d’étude fluides :
Pouget Consultants

Intervenants 
sur ce projet 



Terra Natura
Une résidence « verte » 
accessible à tous 
Le bâtiment Terra Natura, au Bourget (93), fait office de pionnier
dans l’immobilier neuf destiné à l’accession à la propriété. Outre
son label BBC et sa certification NF Logement démarche HQE, cet
immeuble R+5 de 86 logements a remporté, fin 2010, le premier
prix de la catégorie « Promotion immobilière » du concours « Les
Grands Paris du logement » (1). 

Un important travail de réflexion a été engagé avec les bureaux
d’étude technique et thermique pour élaborer un cahier des charges
avant même la première esquisse de l’architecte. Cette approche
a permis d’optimiser les techniques utilisées pour concevoir un
bâtiment à coût maîtrisé : malgré des exigences constructives ex-
trêmement élevées, le surcoût lié aux objectifs environnementaux
a été réduit à 5 %.
Parmi les choix techniques adoptés :
- du solaire thermique en toiture (110 m2) pour la production
collective d’ECS, avec un préchauffage solaire qui assure 30 % des
besoins annuels d’ECS et une chaudière gaz à condensation en
appoint ;
- un chauffage collectif gaz à condensation avec une production
de chauffage basse température régulée selon la température 
extérieure. Le concept CIC (2) permet un chauffage et une facturation
individualisés : une vanne motorisée autorise ou pas le chauffage
de l’appartement. Elle est pilotée par le thermostat général 
programmable du logement ;
- des lampes basse consommation associées à des détecteurs de
présence pour l’éclairage des parties communes ;
- des stores manuels en façade nord et des volets coulissants sur
les autres façades. 

Chaque logement bénéficie de compteurs individuels d’eau chaude,
d’eau froide, d’électricité et de calories pour le chauffage, situés
sur les paliers (télérelevage). Les résidents peuvent ainsi réguler
leurs consommations. Ils disposent également d’un guide de l’ap-
partement relatif aux équipements, matériaux et leur entretien,
ainsi qu’un guide des « gestes verts ».
Ainsi, en associant innovations techniques et comportement citoyen,
les émissions de CO2  et les consommations d’énergie pourront être
divisées par deux par rapport à un logement RT 2005.

Près du marché couvert, à deux pas de la gare RER du Bourget,
l’immeuble Terra Natura bénéficie d'une situation privilégiée. La
médiathèque, au rez-de-chaussée, renforce encore la dynamique
de vie du quartier. Du studio au 4 pièces, les 86 appartements ont
été commercialisés au prix moyen de 3 531 €/m² hors parking et
en TVA à 5,5%. Preuve que la qualité n’est pas réservée aux 
acquéreurs fortunés. 

(1) Organisé par l’Union des constructeurs immobiliers de la FFB Ile-de-France, le mi-
nistère du Logement, de l’Écologie et du Développement durable et les éditions Le
moniteur du bâtiment et des travaux publics, le concours prime « les progrès réussis
et duplicables permettant de produire des logements durablement moins chers ». 
(2) Chauffage individuel centralisé.

GRAND ANGLE
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Il y a un an, l’institution
s’est saisie des ques-
tions sur la transition

énergétique, qu’elle juge
prioritaires, afin de propo-
ser un ensemble de 
mesures au gouvernement.
Ce qu’elle a fait, ce 8 jan-
vier, par le biais de deux
avis présentés aux minis-
tres de l’Écologie, Delphine
Batho, et du Logement, 
Cécile Duflot : « La transi-
tion énergétique : 2020-
2050 : un avenir à bâtir,
une voie à tracer » et 
« Efficacité énergétique :
un gisement d’économies,
un objectif prioritaire ». 
Selon ces avis (1), il faudrait
notamment, à horizon 2020 :
- faire de la MDE un impé-
ratif, et développer l’effica-
cité énergétique active ;
- mieux coopérer entre les
différentes filières profes-
sionnelles du bâtiment ; 

- développer les EnR, et
s’en servir pour créer des
emplois ;
- confier la responsabilité
de la cohérence des poli-
tiques de transition énergé-
tique au niveau régional ;
- décider, au niveau euro-
péen, d’une politique com-
mune de l’énergie ;
- donner un prix au carbone ;
- faire évoluer la fiscalité en
profondeur et développer le
tiers investissement ;
- rendre les CEE plus 
efficaces ;
- encourager les banques,
et notamment la BPI, à
soutenir la transition 
énergétique ;
- publier le décret qui ren-
drait effective l'obligation
des rénovations dans le
tertiaire ;
- fixer la TVA à 5 % pour
les opérations d'efficacité
énergétique.

L’efficacité 
énergétique active,
le levier le plus 
important  
Pour Cécile Duflot, 
« transition énergétique
doit rimer avec efficacité
énergétique ». La rénova-
tion thermique des bâti-
ments en France s’impose.
La ministre du Logement
a précisé que le décret 
tertiaire était en cours 
de finalisation et serait 
présenté à la fin du mois
de janvier ; qu’un guichet
unique de la rénovation
énergétique était en 
gestation.
Il faut « faire naître des
tiers financeurs (référence
à l’initiative Energy 
Posit’if de la région 
Ile-de-France). C’est sur 
ce schéma que nous 
travaillons ; ce dispositif
que nous voulons voir 
naître dans l’ensemble 
des régions », a-t-elle
ajouté avant d’annoncer
que les deux prochains
grands chantiers seront 
l’élaboration d’une 
fiscalité incitative et une

politique de formation.
Delphine Batho a, quant 
à elle, prévu de fixer le 
calendrier détaillé du
débat national sur la 
transition énergétique fin
janvier. La ministre de
l’Écologie voit l’efficacité
énergétique comme le 
levier le plus important,
grâce en particulier à l’EE
active et aux smart grids. 
Pour elle également, le 
financement (tiers finan-
ceur, réforme des CEE…)
est un aspect majeur, de
même la question de la
gouvernance locale, mais
il faut également « aller
vers une mise en commun
à l’échelle européenne qui
ne doit pas se limiter à la
libéralisation ». 

D’évidence, ces travaux
du Cese devraient 
alimenter le débat 
national en cours sur la 
transition énergétique. 

(1) Les transports n’étaient

pas pris en considération dans

ces deux avis ; ils feront l’objet

d’une autre saisine. 

Transition énergétique

Les recommandations 
du Cese au gouvernement

Pour lire les avis du Cese, connectez-
vous sur le site de l’organisme
(http://www.lecese.fr/travaux-du-
cese/travaux-publies) ou utilisez ce
flashcode.

Pour le Conseil économique, social et environnemental (Cese), la transition énergétique doit être une réponse 
aux enjeux climatiques, écologiques, économiques et sociaux. Il s’agit de s’engager de manière volontariste dans
la voie d’une société sobre en énergie et en carbone, mais il faut une volonté politique forte pour y parvenir. 
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Le talon d’Achille
des Français ? La
dispersion. S’ils ont

du talent individuelle-
ment, ils ne savent pas
travailler en équipe. Une
faiblesse qui se traduit par
de piètres résultats à l’ex-
port, en particulier dans le
domaine du solaire, sec-
teur en plein essor au plan
mondial mais où notre ba-

lance commerciale affiche
un déficit de 1,5 M€. 
Or l’énergie solaire repré-
sente un enjeu industriel,
social, économique et
commercial majeur pour la
France, et les acteurs fran-
çais de la filière ont des
atouts pour concurrencer
les marchés internatio-
naux (lire l’encadré). 
Encore faut-il qu’ils 

s’organisent, structurent
leurs offres, qu’ils sachent
les vendre aussi…  

Faire valoir le solaire
« Made in France » 
C’est l’ambition de France
Solar Industry, initiative
lancée par le SER : 
présenter la filière solaire
française de manière col-
lective et structurée aux
interlocuteurs internatio-
naux. Pour cela, la marque
France Solar Industry re-
groupera des entreprises
présentant des critères de
qualité et une expérience
reconnus. Elle sera struc-
turée autour d’offres 
complètes clés en main. 

Ainsi, le 9 janvier dernier,
devant un parterre 
d’industriels et de chefs 
d’entreprises venus en
nombre, le SER présentait
sa démarche en présence
des ministres Nicole Bricq
(Commerce extérieur),
Delphine Batho (Écologie)
et du ministre délégué
Pascal Canfin (Développe-
ment). L’occasion, pour
Delphine Batho de rappe-
ler les mesures d’urgence
prises récemment pour re-
lancer le marché français
et qui doivent permettre
de développer des techno-
logies innovantes favorables
à l’export (1). Elle a par 
ailleurs précisé que le 
2e appel d’offres, qui sera
lancé dans le courant de
l’année, réservera des lots
aux technologies inno-
vantes et, notamment, au
solaire thermodynamique. 

Des démonstrateurs
pour incarner le 
savoir-faire français 
Pour sa part, Nicole Bricq 
a félicité le SER pour cette
initiative mais a insisté : 
« Votre marque France Solar
Industry est essentielle mais
pas suffisante. Il est capital

Le 9 janvier dernier, le Syndicat des énergies renouvelables (SER) lançait la
marque France Solar Industry, une initiative destinée à soutenir la filière solaire
française à l’export. Les ministres Nicole Bricq et Delphine Batho ainsi que le 
ministre délégué Pascal Canfin étaient venus soutenir la démarche. 

France Solar Industry

Structurer le solaire 
français pour mieux 
prospecter à l’export 

L'initiative France Solar Industry a germé après qu’un
groupement de PME françaises a décroché  un important
marché au Kazakhstan pour la mise en œuvre d’une pro-
duction de modules, du silicium jusqu'au produit fini. Ce
groupement de PME avec, en fer de lance, la société
Semco Engineering, a été choisi face aux Japonais et aux
Chinois. « Nous n'étions pas les moins chers, mais l'offre
industrielle associée à l'offre de services a fait la diffé-
rence, selon Arnaud Mine, président de SER Soler. Nous
avons pu montrer des centrales, nous les avons rassurés
grâce à l'accompagnement de l'Ines. L'effet vitrine et l'as-
pect démonstrateur sont très importants pour remporter
ce type de marchés. Nous devons avoir des références à
montrer et être forts sur le marché national. »

Le déclicDe gauche à droite : Jean-Louis Bal, président du SER, Nicole Bricq, ministre
du Commerce extérieur, et Arnaud Mine, président de la commission Soler.

De gauche à droite : Roger Pujol, président de la commission Thermo-
dynamique, Delphine Batho, ministre de l'Écologie, du Développement 
durable et de l'Énergie, et Jean-Louis Bal, président du SER.
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Atlantic engage une
démarche environ-
nementale pion-

nière dans le domaine du
génie climatique : la réali-
sation de fiches PEP eco-
passport pour ses produits (1)

doublée d’un affichage 
traduisant simplement,
pour les non-spécialistes,
leurs impacts environne-
mentaux. L’entreprise 
anticipe une demande
croissante d’informations
nécessaires pour rendre ses
solutions éligibles sur des
marchés éco-responsables

de type HQE et vise, à
moyen terme, l’éco-
conception de ses pro-
duits. Atlantic avait déjà
initié cette démarche sur
des appareils de chauffage
électrique ; le groupe veut
aujourd’hui la déployer
plus largement. 

(1) « Carte d’identité du pro-
duit », la fiche PEP ecopassport
résume les informations obte-
nues à partir d’une analyse de
cycle de vie (ACV) du produit :
les impacts environnementaux
générés par le produit, de sa
fabrication jusqu’à sa fin de
vie, en passant par sa phase
d’utilisation. 

Génie climatique
Atlantic lance la carte 
d’identité environnementale

ACTUALITÉ

que nous ayons des choses à
faire voir sur notre territoire.
Car, c’est un comble, le
Japon investit en France sur
la ville durable et nous
n'avons rien à montrer dans
ce sens ! » Le Comité straté-
gique des éco-industries
(Cosei) devrait y concourir,
a-t-elle expliqué. « Nous 
allons lancer des comptoirs
unifiés à partir des régions,
où seront regroupés tous 
les services. La Banque 
publique d'investissement
sera là pour soutenir l'offre.
Nous allons faire du 
business plutôt que de la 
paperasserie. »
Pascal Canfin, quant à lui, a
présenté la restructuration
des aides au développe-
ment et les mécanismes de

l’Agence française de 
développement avec,
comme priorité n° 1, le 
développement des EnR.
Chacun s’est félicité 
d’autant d’initiatives et 
de volontés. Reste à passer
aux actes.  P. R.

(1) Le 7 janvier dernier, la ministre
de l’Écologie annonçait le 
doublement de la puissance 
annuelle installée dès 2013, 
passant de 500 MW à 1 000 MW, 
des augmentations de tarifs
selon l’origine européenne de 
fabrication des panneaux d’une
part, et pour les installations res-
pectant les critères d’intégration
simplifiée au bâti d’autre part.
Elle a également précisé les cri-
tères de l’appel d’offres pour les
installations solaires de plus de
250 kW, à savoir : 200 MW pour
les technologies matures, sur 
bâtiment et ombrières de parking ;
200 MW pour les technologies 
innovantes telles que le PV à
concentration et les trackers.
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Sophie Breton a été
nommée au poste de
directeur général

pour la filiale France de com-
mercialisation des produits
Hager. Titulaire d’un di-
plôme d’ingénieur de l’Insa

Lyon ainsi que d’un MBA 
de l’Edhec, Sophie Breton a
passé plus de 20 ans chez
General Electric, dont 8 ans
au sein de la division Power
Controls et 14 ans dans la
division Lighting. Elle a

quitté son poste de direc-
teur général France-Benelux
du groupe américain pour
intégrer Hager où ses priori-
tés seront le développement
de l’entreprise dans les 
domaines stratégiques du
bâtiment intelligent, des 
solutions tertiaires et de la
performance énergétique. 

Sophie Breton, 
DG de Hager France

Claude Gemelli a 
rejoint la société
Viessmann en tant

que directeur général de
Viessmann France. À 53 ans,
Claude Gemelli dispose
d’une solide expertise en
génie climatique. Exper-
tise initialement acquise

chez De Dietrich puis au
sein du groupeVilleroy &
Boch. En 1992, après 11 ans
passés chez Viessmann
comme directeur des
ventes, il rejoint Ariston
Thermo Group pour y occu-
per la double fonction de 
directeur commercial de la

société Cuenod et celle de
DG Distribution de la so-
ciété Chaffoteaux. Promu en
2012 à la direction Grands
Comptes de la région 
Europe d’Ariston et Thermo
Group et DG de la structure
Elco en France, il décide 
de rejoindre Viessmann où, 
depuis le 1er février, il a pris
la direction générale de
Viessmann France.  

Claude Gemelli, DG 
de Viessmann France

L’Ademe et le Syndi-
cat de l’éclairage
se sont associés à

8 organisations de la filière
pour la rédaction de cette

brochure dédiée à l’éclai-
rage des parties communes
d’immeubles (parkings,
halls, couloirs…).
En droite ligne de la 
brochure précédente sur
l’éclairage des bâtiments
tertiaires, cette nouvelle 
publication aborde toutes
les questions à se poser
dans le cadre d’une concep-
tion ou d’une rénovation de
ces zones de circulation : 
réglementation et normali-
sation, solutions d'éclairage
efficaces disponibles sur le
marché... Des informations

pour comprendre l’intérêt
de raisonner en coût global.
Le potentiel d’économies

Éclairage  

Bien éclairer les parties communes
est important lorsqu’un
éclairage est bien pensé ;
au-delà du confort visuel,
c’est une réduction de la
consommation, des coûts
de maintenance et des
émissions de C02. 

Raisonner en coût global est payant : un bon investissement, même
s’il paraît élevé au départ, permet une diminution significative des
coûts.

Comparaison du coût total sur 20 ans (en euros)

Calculs basés sur le prix 2012 de l’électricité, sans tenir compte 
de probables augmentations à venir.

Installation existante

15 821

48 688

9 908

28 667
6 707
1 362

Maintenance

Energie
Investissement

3 285
16 838

Entretien performant Rénovation 
et mise en conformité

Nominations
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Également accessible sur le site
de Construction21 France grâce à
ce flashcode.

ACTUALITÉ

La filière éco-élec-
trique apporte une
première contribu-

tion au débat national sur
la transition énergétique
en publiant son « Merit
Order » des solutions d’ef-
ficacité énergétique pour
le bâtiment. Cette étude
apporte un éclairage iné-
dit sur la performance et
la rentabilité économique
des solutions d’efficacité
énergétique active ainsi
que sur les types de bâti-
ments à cibler en priorité

pour exploiter au mieux et
au plus vite un potentiel
d’économies d’énergie qui
s’avère considérable.
Cette approche systé-
mique et globale, asso-
ciant technologies
innovantes et 
exportables ainsi que 
services à forte valeur
ajoutée, peut être combi-
née à d’autres actions
d’efficacité énergétique
conventionnelles (isola-
tion, double vitrage, etc.)
qui s’en trouveront bonifiées.

La filière estime que le
déploiement massif de
l’efficacité énergétique
active dans les bâtiments
générerait 56 000 nou-
veaux emplois répartis
sur l’ensemble du terri-
toire. 
L’étude de la filière éco-
électrique est téléchar-
geable sur les sites web
de ses membres : FFIE,
FGME, Gimélec, Ignes et
Serce. 

Publication

L’efficacité énergétique
active passée au crible



DOSSIER

La voiture électrique, ou plutôt la mobilité électrique, est à l’honneur depuis
le plan Automobile de juillet 2012 et une présence remarquée au dernier
Mondial de l’Automobile.
2013 devrait voir un véritable déploiement de l’e-mobilité. Et les collectivités
locales, administrations et entreprises publiques, auront un rôle essentiel à
jouer car leur parc de véhicules et leurs besoins se prêtent bien à un passage
vers cette nouvelle technologie : deux roues, voitures, bus, véhicules
utilitaires… et les infrastructures de recharge devront suivre. >>>

/Dossier réalisé par
JEAN-PAUL BEAUDET

Collectivités territorialesCollectivités territoriales

Passer à
la mobilité 
électrique

Collectivités territoriales

Passer à
la mobilité 
électrique
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DOSSIER

Des actions et des résultats 
encourageants 

S
elon les derniers chiffres communiqués par
l’Avere-France, début janvier 2013, alors que
le marché est en net recul, les ventes de véhi-
cules électriques ont plus que doublé en 2012

par rapport à 2011 : 5 663 véhicules particuliers et 
3 651 véhicules utilitaires (hors bus) ont été immatri-
culés (à comparer à 2 630 et 1 683 en 2011). Les ventes
de véhicules hybrides essence ou diesel ont également
fortement progressé. Pour Joseph Beretta, président
d’Avere-France et cité par l’AFP : « Ce sont principale-
ment des flottes d’entreprises ou publiques et très peu de
particuliers qui tirent la croissance et cette tendance
devrait se poursuivre en 2013. »

Cette progression devrait en effet être soutenue par les
aides du plan Automobile, mais aussi par l’arrivée de
nouveaux modèles plus performants, comme la
Renault Zoé, les modèles hybrides de PSA ou les ventes
de la Toyota Yaris.

Cette offre industrielle de véhicules électriques écono-
miquement viables et plus performants en termes
d’autonomie doit beaucoup aux premières mesures des
États généraux de l’automobile de 2009 à l’initiative des
ministères de l’Environnement et de l’Industrie. Les
pouvoirs publics avaient alors décidé de se servir du
levier de commandes importantes destinées aux flottes
des administrations, des entreprises publiques ou privées
(La Poste, Orange, ADP, Air France, EDF, SNCF…) mais

aussi des collectivités locales pour faciliter l’émergence
du véhicule électrique.

Le rôle-clé de l’Ugap  

Dès 2010, une procédure d’achat d’un groupement de
18 grands groupes publics ou privés piloté par La Poste
et coordonné par l’Ugap (Union des groupements
d’achats publics) a donné lieu à la commande de plus
de 18 700 véhicules Renault et PSA livrés à partir de
2012 sur une durée de 4 ans. 
Le groupement s’est engagé alors sur l’achat de 23 000
véhicules. La procédure d’attribution d’un troisième 
lot de véhicules particuliers 4-5 places a été lancé en 
octobre 2012 pour des livraisons en mars 2013 (lire
l’encadré). 
Le rôle de l’Ugap ne se borne pas à une simple passa-
tion de commande ; il inclut des analyses techniques et
industrielles (visites d’usines, essais) et surtout une ana-
lyse du coût total de possession (ou TCO pour Total
Cost of Ownership). Pour être retenu, celui d’un véhi-
cule électrique doit être inférieur ou égal à celui de
véhicules thermiques pour l’usage des collectivités
locales et administrations. 

Photo ci-contre : AutoBleue, à Nice, un service public
d’auto-partage exploité par un délégataire désigné par
la communauté urbaine Nice Côte d’Azur à l’issue
d’une procédure de mise en concurrence. Au total : 
43 stations de charge et 126 véhicules électriques avec
une autonomie de 100 km pour les voitures et de 80 km
pour les véhicules utilitaires (avec une charge).
Spécificité de cette flotte, le véhicule emprunté doit
être ramené à sa place initiale. © Preview

Quelques indicateurs sur la mobilité électrique au sein
des collectivités (étude dans 77 collectivités candidates
en 2012).
• 92 % des VE et VHR de flottes parcourent moins de
100 km/jour.
• 78 % des prestataires ont incorporé dans leurs appels
d’offres des critères liés à la mobilité durable.
• 69 % des collectivités ont des projets d’acquisition de
VE en 2013.
• 66 % de ces collectivités proposent au moins une
borne sur la voie publique.
• 70 % des collectivités ont organisé des évènements
autour de la mobilité électrique.
Source Avere-France

Quelques indicateurs
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AVIS D’EXPERT

FRANÇOIS CINCINELLI - chef du département Marketing Produits, Ugap

j3e – Quel est votre bilan
concernant le marché des VE pour
les administrations et collectivités
depuis 2010 et votre mission de
coordination avec La Poste ?
François Cincinelli – Le constat est
très positif. Suite à la mise en place
du groupement de commandes, la
filière s’est véritablement organisée
en 2012, certes tirée par les volumes
d’engagement du groupe La Poste,
mais également les collectivités n’ont
pas été en reste. De nombreuses
expérimentations ont débuté en
région et elles se sont traduites, déjà,
par plusieurs centaines
d’acquisitions. Il reste malgré tout
beaucoup de pédagogie à faire autour
du véhicule électrique pour rassurer
les collectivités et « tordre le cou »
aux idées reçues.  

j3e – Comment voyez-vous le
marché 2013 des administrations 
et collectivités ?
F. C. – L’année 2013 devrait s’inscrire
dans la continuité de 2012 et
constituer une année de réel
déploiement de la mobilité durable
sur l’ensemble du territoire. Le plan

automobile aura sans nul doute 
un effet accélérateur. L’Ugap
accompagnera cette tendance par
l’enrichissement de son offre et
proposera, dès mars 2013, une
gamme complétée de 3 nouveaux
véhicules 100 % électriques destinés
au transport de personnes : un petit
modèle « urbain et économique »,
une citadine 4 à 5 places et une
berline compacte. Ces modèles
viendront s’ajouter aux deux
utilitaires électriques et quatre
modèles hybrides déjà référencés.
Ainsi, une réelle solution de mobilité
durable sera accessible aux
collectivités en réponse à leurs
projets d’intermodalité.

j3e – Le TCO du véhicule électrique
lui est-il aujourd'hui favorable ? 
F. C. – Il ne lui est pas défavorable. Un
véhicule électrique doit s’apprécier
selon l’usage auquel il est destiné.
L’autopartage renforce sa rentabilité.
Plus un véhicule électrique roule, plus
il est économique. L’offre proposée
par l’Ugap bénéficie d’un engagement
de reprise de véhicule qui garantit sa
valeur résiduelle. Le renforcement du

bonus en juillet 2012 permet même
d’avoir un TCO plus favorable pour le
véhicule électrique que pour son
équivalent thermique. Sa rentabilité
est atteinte à partir de 10 000 km/an.
S’il existe bel et bien un surcoût au
départ, le bonus ainsi que les
nombreuses économies, notamment
sur le carburant et l’entretien,
permettent d’atteindre ce résultat.

j3e – La question des infrastructures
de recharge vous paraît-elle bien
appréciée par vos interlocuteurs ?
F. C. – La question des infrastructures
revient souvent. Les collectivités
s’interrogent surtout sur la nature de
l’équipement à mettre en œuvre. Il
n’est cependant pas indispensable de
disposer d’un maillage territorial très
dense en infrastructures de recharge
pour démarrer une expérimentation
d’utilisation de VE : selon une étude
de l’Avere, près de 90 % des trajets
quotidiens en Europe font moins de
60 km. En France, il est de 34 km. Au
regard de l’autonomie des véhicules
actuels (100 à 150 km avec une charge
complète), la recharge domestique ou
au bureau peut suffire.

« 2013 : une année de réel déploiement de la mobilité durable 
sur l’ensemble du territoire. »

L’Ugap propose également une reprise (« buy-back »)
du constructeur au bout de 2 ou 3 ans à un prix
convenu, qui devrait conforter les utilisateurs dans leur
choix.

La pédagogie reste importante 

La pédagogie et l’information sont encore nécessaires
pour tordre le cou à un certain nombre d’idées reçues
des utilisateurs potentiels (lire l’avis d’expert de François
Cincinelli), et pour montrer que le véhicule électrique
est une opportunité. C’était le but du Tour de France
des véhicules électriques 2012 organisé par l’Avere-

France, La Poste et l’Ugap pour promouvoir l’électro-
mobilité auprès des collectivités avec l’appui de
l’Association des maires de France. Ce tour en 7 étapes,
qui s’est terminé en novembre à Orléans, a permis aux
collectivités d’essayer des VE et de répondre à leurs
interrogations. Les villes-étapes comme Nice ou La
Rochelle étaient souvent des collectivités pilotes en
matière d’installation de bornes de recharge ou d’auto-
partage. Ces rencontres très suivies ont permis un
partage d’expérience sur les premiers déploiements et
des débats sur l’électromobilité, son financement, les
aides disponibles.
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L
e plan Automobile présenté en juillet 2012 par
Arnaud Montebourg et Michel Sapin a défini 
8 leviers d’action pour que la filière française
retrouve sa compétitivité et son dynamisme. À

la base, une stratégie portée par l’État, déclinée dans les ter-
ritoires et partagée par tous les acteurs sociaux. L’objectif
est clair : il s’agit d’« encourager l’achat de véhicules 
écologiques populaires ».
Pour cela, trois actions sont décidées :
1-  Le renforcement du dispositif du bonus-malus : le
bonus maximal est porté à 7 000 €
pour les VE et 4 000 € pour un
VHR. Ce bonus a été confirmé dans
la loi de finances 2013.
2- La commande publique doit
donner l’exemple et être massive-
ment orientée vers ces modèles : le
dispositif de bonus-malus est
étendu aux achats publics ; au
moins 25 % des véhicules achetés
par l’État, les établissements publics
et les collectivités territoriales
devront être électriques et tous à
usage urbain. Ces dispositions ont été confirmées par une
circulaire du Premier ministre du  3 décembre dernier.
3- Le déploiement de bornes de recharge sur tout le ter-
ritoire : la réglementation est adaptée pour faciliter leur
implantation, et une dotation de 50 M€ du programme
d’investissements d’avenir lui est allouée. 
La mission de déploiement de ces bornes est confiée à 
Philippe Hirtzman, président de l’Ineris (Institut national
de l’environnement industriel et des risques). Cette mis-
sion doit faire le lien entre un grand nombre d’acteurs :
collectivités territoriales, fournisseurs et distributeurs
d’énergie, enseignes de distribution, sociétés d’autoroutes
ou de parkings, fabricants de matériels de recharge et
constructeurs automobiles. Elle doit également participer
à la définition des projets et les accompagner car chaque
administration centrale ou établissement public doivent 
se doter d’une infrastructure de recharge avant juillet 2013.

…
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Tous les parcs de stationnement appartenant à l’État seront
également équipés, et des pénalités s’appliqueront pour les
services qui n’auront pas atteint l’objectif.

Un contexte favorable 
à l’investissement industriel 

Pour Michel Couture, directeur de la mobilité électrique
d’EDF, « l’engagement des pouvoirs publics est crucial pour que
la mobilité électrique prenne complètement son envol. C’est
d’ailleurs l’un des facteurs qui a fait la différence entre la pre-

mière vague de voitures électriques
dans les années 1990, qui n’a pas
réussi, et celle d’aujourd’hui. Poussé
par le Grenelle, le Livre vert et, récem-
ment, le plan de soutien à la filière
automobile, le marché de la voiture
électrique est en plein essor. Je n’ai
aucun doute sur le caractère irréversible
de ce changement vers la mobilité élec-
trique. La seule inconnue est la vitesse
avec laquelle il va se développer et sur
ce point les pouvoirs publics ont un rôle
à jouer. Il ne s’agit pas tant de moyens

financiers supplémentaires à apporter mais d’un contexte
réglementaire, financier et fiscal favorable et d’un investissement
industriel par un groupement de la demande à soutenir ».

Le rôle moteur de l’État

Je n’ai aucun doute sur 
le caractère irréversible 
de ce changement vers 
la mobilité électrique. 
La seule inconnue est la
vitesse avec laquelle il va
se développer et, sur ce
point, les pouvoirs publics
ont un rôle à jouer. 

Michel Couture,
directeur de la mobilité électrique d’EDF

Le projet Infini Drive, un des 7 projets de l’Ademe qui
recevront un soutien de 15,9 M€, est piloté par La Poste
et ERDF. Infini Drive vise à mettre à disposition des
collectivités et des entreprises pour leur flotte un
système standard intelligent et communicant entre le
véhicule, la borne, le réseau électrique et le système
d’information existant. Fin 2013, un bilan sera dressé
avec notamment la publication d’un Livre vert des
infrastructures de recharge spécifiques aux flottes
captives de VE pour servir de référence aux
entreprises et collectivités qui préparent un projet.

IRVE : 7 projets Ademe 
dans le cadre du programme
d’investissements d’avenir
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L’
offre est mature et de nombreux construc-
teurs proposent des solutions très
complètes, de la borne particulière à moins
de 800 € jusqu’à l’installation de plusieurs

bornes en grappe avec la gestion de l’énergie et de la sécu-
rité en passant par les bornes de recharge rapide. Des
constructeurs tels que DBT-CEV, partenaire de Nissan
pour 1 500 chargeurs rapides en 3 ans ou équipant 16

supermarchés Leclerc ; Schneider Electric, qui a équipé
400 concessions Renault et 119 points de charge du pro-
jet Save (Seine aval) avec 1 700 bornes ; Saintronic, qui
installe les bornes de recharge pour le parc VE d’Aéro-
ports de Paris ; Hager, Legrand ou ABB proposent
également des bornes bien adaptées à tous les types de
recharge (recharge au domicile de 12 h/ 8 A jusqu’à la
recharge rapide de moins de 30 min en cc 120 A. [Fig. 1]. 

Quant à la normalisation des
prises, des solutions d’interopé-
rabilité existent et l’adoption
d’une prise unique européenne
se fera dans les années qui 
viennent sans que cela pose de
réel problème, y compris pour
les régions frontalières (projet
Crome France-Allemagne).

Les acteurs de la filière 
électrique sont aussi 
concernés

Pour Vincent Brunel, respon-
sable Véhicule électrique de
Schneider Electric, « le déve-
loppement du VE concerne
l’ensemble de la filière électrique.
C’est un nouveau marché qui
s’est ouvert aux professionnels de
ce secteur. Après une formation,
les installateurs électriciens 
peuvent se positionner auprès de
leurs clients comme des experts,
capables d’étudier, de dimen-
sionner et d’installer les solutions
les mieux adaptées à leurs
besoins ». 

Tout pour favoriser le 
déploiement de l’e-mobilité
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Combien de temps faut-il pour faire le “plein” ?

Combien de kilomètres 1 heure de recharge
permet-elle de parcourir ?

Exemple pour un véhicule doté d’une batterie de capacité de 22 kW/h avec une autonomie de 150 km.

Type de recharge

Réseau
Courant de recharge
Puissance

Réseau
Courant de recharge
Puissance

lente
mode 2

normale
mode 3

Temps nécessaire
pour faire le “plein”

Autonomie après
1 heure de recharge

accélérée
mode 3

rapide
mode 3 mode 4

Type de recharge lente
mode 2

normale
mode 3

accélérée
mode 3

rapide
mode 3 mode 4

monophase 230 V triphasé 400 V courant continu

monophase 230 V triphasé 400 V tri 400 V courant continu

8 A
2 kW

16 A 32 A 16 A 32 A 63 A 120 A

8 A 16 A 32 A 16 A 32 A 63 A 120 A

3 kW 7 kW 11 kW 22 kW 43 kW 50 kW

2 kW 3 kW 7 kW 11 kW 22 kW 43 kW 50 kW

12 h 6 h 3 h 2 h 1 h 50 min 20 à 30 min

10 km 20 km 40 km 75 km 150 km 150 km 150 km

en
50 min
maxi.

en
30 min
maxi.

Fig. 1 - Temps de charge et autonomie



Le 5 octobre 2012, Construction21,
portail européen des professionnels de
la construction durable, et le Gimélec
organisaient, en partenariat avec le
magazine j3e, une matinée débat sur
le thème : Concevoir et gérer des
bâtiments « smart grid compatibles ».
La complexité et l’étendue du sujet,
mais également la richesse des
interventions des experts, nous ont
amenés à reprendre l’essentiel de
celles-ci dans un cahier spécial en
trois parties publiées sur trois mois, 
au fil des parutions de j3e.

La première partie, « Vers une
nouvelle stratégie énergétique » 
a déjà été publiée sur le site 
de Construction21.

Pour lire ce deuxième cahier Concevoir et gérer des bâtiments « smart grid 
compatibles », connectez-vous sur www.construction21.fr, ou utilisez ce
flashcode pour accéder à la communauté smart grid du site. 
Accéder à la communauté nécessite d’en être membre. L’inscription est
gratuite. En devenant membre de la communauté, vous pourrez lire les
prochains cahiers, échanger en ligne et rester informé sur le sujet.

La deuxième partie de ce cahier spécial fait suite 
aux interventions d’Olivier Cottet, directeur marketing 
du programme Homes, et Bernard Laurent, directeur associé 
du bureau d’ingénierie Barbanel. Ces deux experts abordent
successivement le concept du bâtiment « smart grid
compatible » et la manière et les outils pour les concevoir.  

Les matinées débats

Un concept qui change tout

CAHIER
SPÉCIAL

Concevoir et gérer des bâtiments 
« smart grid compatibles »
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La phase de conseil est importante, en particulier pour
les collectivités locales, de la définition de leur besoin
jusqu’au choix des services associés (suivi des consom-
mations, gestion de la disponibilité, maintenance et
dépannage (lire encadré p. 25). Des sociétés comme
Sodetrel (filiale d’EDF) ou Greenovia (filiale de La
Poste) proposent leur expertise en fonction de l’envi-
ronnement et des contraintes du client. Spie couvre
l’ensemble des problèmes liés à la mise en place d’une
infrastructure de recharge et propose une solution loca-
tive plus évolutive pour cette installation. D’autres
services apparaissent tels que la géo-localisation et la

AVIS D’EXPERT

MICHEL COUTURE - directeur de la mobilité électrique d’EDF et P-DG de Sodetrel

j3e – Pouvez-vous nous rappeler
quelle est l'offre de services de
Sodetrel (et d'EDF), en particulier
en direction des collectivités
territoriales pour leurs besoins
propres ou les expérimentations
locales ? 
Michel Couture – Dans les années
1990, nous avons participé à la
première génération de véhicules
électriques avec, à l’époque, l’une des
flottes de VE les plus importantes 
au monde. Aujourd’hui, la phase
expérimentale est dépassée. Dans 
le nouveau contexte commercial et
concurrentiel qui se dessine, EDF 
a développé des offres de mobilité
électrique qui concernent tous les
segments de clients : particuliers,
entreprises et collectivités. Le
groupe, via ses filiales Sodetrel et
E.lease notamment, conseille en
amont, répond aux appels d’offres
pour l’installation de bornes, leur
entretien et leur pilotage. En France,
EDF est un opérateur industriel de
mobilité électrique, ce qui s’intègre 
à la stratégie « ville durable » du

groupe : consommer moins, mieux,
autrement. 

j3e – Peut-on faire un premier bilan
des expérimentations comme VHR
Strasbourg, Save, AutoBleue Nice ? 
M. C. – L’enseignement principal de
toutes les expérimentations qu’EDF
a initiées est, à mon avis, la
prédominance de la recharge au
domicile et sur le lieu de travail. 
On part souvent du principe que les
infrastructures de charge sur la voie
publique sont une condition sine 
qua non du développement de la
mobilité électrique. Or, l’expérience
nous prouve que ces bornes sont très
peu utilisées (voirie et parkings
publics représentent ensemble 4 %
du nombre de charges) et que ceux
qui les utilisent sont au moins autant
motivés par l’accès à une place de
stationnement en centre-ville que
par la nécessité de charger leur
véhicule. 
Autrement dit, l’existence d’une
infrastructure de charge sur la voie
publique est nécessaire pour rassurer

les utilisateurs contre le risque de
panne. Mais on ne recharge pas sa
voiture électrique comme on fait le
plein aujourd’hui et il n’y a pas
forcément besoin de bornes 
« station-service ». Je pense, par
exemple, que le droit à la prise en
copropriété est bien plus important ! 

j3e –  Quels sont les principaux
arguments en faveur d’un projet 
de flotte de VE ? 
M. C. – De nombreuses collectivités
font le choix de l’électrique parce
que ce sont des véhicules beaucoup
moins polluants que les voitures
thermiques, à la fois en termes de
CO2 mais aussi et surtout de
particules fines émises dans
l’atmosphère. Le véhicule électrique
est silencieux, ce qui est un atout
important quand on sait les
nuisances sonores qui existent dans
les villes. Il est également reconnu
que la conduite électrique est
beaucoup moins stressante et 
« accidentogène » que la conduite
classique. 

« L’infrastructure de charge sur la voie publique est surtout 
nécessaire pour rassurer les utilisateurs contre le risque de panne. »

disponibilité des bornes accessibles via Internet ou un
smartphone. Mais cela demandera de réaliser une car-
tographie des points de charge complète qui ne semble
pas exister.

Une mobilisation confirmée 
par le 1er congrès des collectivités 
électromobiles

En décembre 2012, à La Rochelle, ce congrès a réuni
tous les professionnels de l’électromobilité (exécutif des
collectivités, élus, responsables d’entreprises et d’admi-
nistrations) venus échanger sur les réalisations



La capacité de conseil des prestataires est un élément
clé d’un projet de déploiement d’une flotte de VE.
Quatre points doivent être particulièrement bien
étudiés en matière d’infrastructure de recharge :

1- la définition du besoin (nombre et usage du
véhicule) ;

2- le choix des points de charge (quantité, puissance
par point, mode de charge) ;

3- l’audit de l’installation (puissance du point de
livraison, puissance résiduelle, audit du matériel,
implantation, architecture) ;

4- le choix des besoins avancés, par exemple :
gestion de la puissance, contrôle d’accès, suivi des
consommations, gestion des alarmes, pilotage à
distance, disponibilité et réservation des bornes,
paiement…

Se faire conseiller est essentiel

• www.france-mobilite-
electrique.org 
(site de l'Avere-France)

• www.ugap.fr/electromobilite
• www.observatoire-

vehicule-entreprise.com  

(a édité un guide en 2011
sur les IRVE)

• www.avem.fr (organisateur
des 2e Assises nationales des
infrastructures de charge, à
Nice, les 14 et 15 février 2013)

concrètes, l’état de l’art, les nouvelles solutions et ser-
vices, le financement des projets et les processus d’achat
ou de location. Tous les sujets ont été abordés, des
flottes des communes à l’autopartage, mais aussi les
transports propres (les lignes de bus électriques se déve-
loppent), la réglementation et la normalisation. Ce
congrès a été aussi l’occasion de remettre les 3e trophées
Avere-France des villes électromobiles, de Sauzé-Vaus-
sais (79) et ses 1 674 habitants à la communauté d’Aix
et ses 360 000 habitants, montrant ainsi une France de
l’électromobilité diversifiée et très dynamique.

Liens utiles pour en savoir plus :

DOSSIER



Porté par la filière électrique européenne depuis sa création 
en 1999, le protocole KNX est devenu une norme européenne en 
2003 (EN 50090) puis internationale en 2006 (ISO/IEC 14543), et
même un protocole chinois en 2007 (GB/Z 20965). Surtout destiné 
au petit tertiaire et au résidentiel, le succès de KNX a donné de
l’ambition à ses défenseurs : jouer dans la cour du grand tertiaire.
Forces et faiblesses d’un bus de terrain qui monte en puissance…

RÉSEAUX

dans les modes de configuration
versus un protocole conçu à partir
d’un besoin.

Deux modes de configuration   

Une des caractéristiques de KNX est
en effet d’avoir différents modes de
configuration des produits.

Le E-mode (Easy mode) : c’est le
mode « facile », construit sur le
principe de « l’auto reconnaissance »
des composants d’une installation.
Ce mode permettra par exemple
d’installer un automatisme sans
passer par un logiciel, par simple re-
connaissance entre un bouton et des
lampes dans une pièce. Cette simpli-
cité est évidemment très appréciable
pour les installateurs électriciens qui
ont la possibilité avec l’E-mode
d’installer des automatismes sans
avoir les compétences d’un intégra-
teur. Ce mode de configuration est
bien adapté pour le résidentiel où
les automatismes sont assez limités
en nombre.

Le S-mode (System mode) : c’est le
mode « expert » et le plus généralisé.
Il permet de télécharger une appli-

L e protocole de communica-
tion et bus de terrain KNX
(aussi appelé Konnex) est né

en 1999 de la fusion des standards
EHS, EIB et Batibus à l'initiative de
plusieurs industriels, principale-
ment Siemens (EIB) et Schneider
Electric (Batibus). Ces grands ac-
teurs de la filière électrique, qui
avaient développé leur  propre pro-
tocole, ont pris l’initiative de les faire
converger en un seul : KNX. Par 
nature, ce bus de terrain est donc
très influencé par les pratiques de la
filière électrique et c’est la raison
pour laquelle il « parle » aux électri-
ciens plus que les autres protocoles
standard, comme BACnet ou Lon-
Works conçus initialement pour les
acteurs du CVC. 

KNX a été créé à partir de proto-
coles existants et donc de solutions
d’automatismes « en catalogue ».
C’est un atout majeur : KNX couvre
complètement l'ensemble des appli-
cations que l'on retrouve dans les
bâtiments actuels (environ 56 000
produits !) ; en revanche, cette fu-
sion de protocoles aboutit naturel-
lement à une moindre homogénéité
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PROTOCOLE DE COMMUNICATION

L’essentiel de  

cation dans un produit et de la
configurer par le biais du logiciel
ETS distribué par l'association
KNX. Il concerne des structures
plus importantes, voire deux bâti-
ments séparés l’un de l’autre :
jusqu’à 56 000 produits peuvent être
pilotés avec ce mode « supérieur ».
Il faut savoir qu’un « produit » peut
être un volet roulant mais égale-
ment un système Dali qui peut lui-
même piloter plusieurs luminaires. 

À noter qu’un troisième mode, 
A-mode ou Plug & Play mode
(mode automatique), avait initiale-
ment été créé pour les produits
blancs et bruns, mais il n’est plus
utilisé aujourd’hui.

Précisons que le E-mode, contraire-
ment au S-mode, est propre à
chaque constructeur : par consé-
quent, deux interrupteurs en 
E-mode de constructeurs différents
peuvent ne pas communiquer entre
eux. Lorsque ce problème d’inter-
opérabilité, lié à la conception du
produit, se présente, il peut se 
résoudre avec le logiciel ETS. Les
produits E-mode peuvent en effet se



un atout lorsque les produits que
l’on souhaite interfacer n’ont pas
besoin du courant fort. 
Cette caractéristique a cependant
ses limites : il faut une alimentation
par ligne, ce qui n’est pas toujours
pratique lorsqu’il faut équiper, par
exemple, un plateau de bureaux avec
150 équipements.  

Une ligne, topologie 
de base KNX  

De fait, l’élément topologique du
bus KNX est la ligne (Fig. 1), c’est-
à-dire :
- 1 alimentation spécifique ;
- 64 produits maximum ;
- 1 km de câble maximum. 
Une ligne (principale ou non) re-
présente l’installation minimale de
KNX.  Pour piloter plus de 64 pro-
duits, il sera possible d’ajouter un 
« répéteur de ligne », ce qui autori-
sera un segment de 64 produits 
supplémentaires, la limite étant 
256 produits (1 ligne principale de 
64 produits + 3 segments de 64 pro-
duits supplémentaires), sachant que
le répéteur de ligne
d o i t  ê t r e  c o m p t é
comme un produit
(Fig. 2).
KNX permet de
connecter 15 segments
sur une ligne princi-
pale, ce qui forme 
1  z o n e  ( a r e a ,  e t
jusqu’à 15 zones, via

des coupleurs de zone (CZ), l’en-
semble étant relié à l’épine dorsale
du bâtiment (backbone). La limite
physique est atteinte lorsque 56 000
produits sont connectés.
Rappelons qu’il faut une alimenta-
tion électrique pour chaque tronçon
et que l’on ne peut donc pas envisa-
ger une alimentation centralisée.
À noter que KNX est un protocole à
« logique répartie », chaque auto-
mate est indépendant des autres et
ne fonctionne pas sur le principe
maître/esclave.
Pour conclure sur cet aspect archi-
tecture réseau, ajoutons que le com-
missioning (créer les liens et les
tester) demande du temps et repré-
sente donc un coût d’intégration,
mais qu’il existe des produits pour
accélérer cette étape.  

La question 
de l’interopérabilité  

Au même titre que les autres grands
standards comme BACnet ou Lon-
Works, KNX est, par principe, un pro-
tocole ouvert et donc interopérable,
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…

programmer/s’installer en S-mode
via ETS. Les participants de l’instal-
lation pourront alors communiquer
entre eux.

Quatre moyens physiques 
de transmission   

Qui dit protocole de communication
dit transfert d’information. Sur ce
plan, KNX offre 4 vecteurs possibles :
- La paire torsadée ou Twisted Pair
(TP). Ce bus existe en deux versions :
TP0 (4 800 bits/s) et, le plus utilisé,
le TP1 (9 600 bits/s) ;
- Le courant porteur en ligne (CPL),
qui permet de faire transiter le pro-
tocole (deux vitesses différentes 1 200
à 2 400 bits/s qui renvoient aux stan-
dards historiques IEB et EHS) sur du
courant 230 V sans avoir à tirer de
câble ;
- La radiofréquence (RF) en 868 Mhz
qui permet, là aussi, d’envoyer des
trames KNX (38 000 bits/s) sans pas-
ser par du câblage et peut être parti-
culièrement adaptée pour de la
télérelève et bien sûr en rénovation ;
- Ethernet qui a été ajouté aux spé-
cifications KNX en 2008 et qui per-
met de « transposer » KNX en KNX
over IP pour élargir les possibilités de
communication et notamment per-
mettre la convergence sur IP. Il faut
savoir que KNX IP existe en deux
modes : KNX IP routeur, qui autorise
l’échange de données sur différents
étages d’un bâtiment, par exemple, et
KNX IP tunneling qui ne le permet
pas (chaque étage restera indépen-
dant).
De ces quatre médias, c’est la paire
torsadée qui est privilégiée. Ce câble
double fil a l’avantage de véhiculer
l’information, mais aussi du courant
continu 30 V pour alimenter les au-
tomatismes. Cette double capacité de
communication et d’alimentation est
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… même si, pour ces trois standards
l’interopérabilité n’est jamais garantie
à 100 %.
Reste que l’association KNX, qui
gère le protocole du même nom, a
cadré les choses : schématiquement,
le protocole KNX est « figé ». Un in-
dustriel ne peut pas modifier les
couches protocolaires pour innover
et apposer le logo KNX sur son pro-
duit sans une validation délivrée par
l’association. Validation qui s’ob-
tient après des tests. Cette « surveil-
lance », qui permet de financer
l’association pour soutenir ce proto-
cole, limite de facto les problèmes
d’interopérabilité.
Autre point intéressant, l’association
KNX contraint les professionnels
qui utilisent son logiciel ETS à suivre
une formation de 5 jours pour pou-
voir l’utiliser. Un passage obligé qui
rassure parce qu’il donne un niveau
de compétence a minima aux instal-
lateurs et aux intégrateurs, et ce par-
tout en Europe.
Pour autant et bien que propriété de

l’association KNX, le logiciel ETS
n’est pas incontournable pour instal-
ler des produits KNX dans le bâti-
ment. Certains industriels ont
intégré les spécifications du bus dans
leur propre logiciel, ainsi Ciat avec
son logiciel Hisys qui permet d’ins-
taller des produits KNX sans passer
par ETS. En outre, ETS peut être en-
richi de fonctions métiers ou appli-
cations grâce à des « ETS Apps » : 
des extensions du logiciel qui 
enrichissent ses fonctions. Par exem-
ple, Newron System a développé
MooV'n'Group  (ETS Apps) qui fa-
cilite l’intégration des produits KNX
dans le grand tertiaire et offre des
possibilités de (re)cloisonnement. 

Un bus de terrain 
qui a de l’avenir   

Historiquement, KNX n’a pas été
conçu pour la supervision mais pour
gérer des automatismes. Il est donc
parfaitement adapté pour « agir »
plus que pour superviser. Très puis-
sant dans la gestion des automa-

tismes « métiers », il l’est moins pour
remonter des milliers d’informa-
tions au superviseur. D’où sa com-
plémentarité avec des protocoles
comme BACnet, par exemple, qui
sont particulièrement orientés su-
pervision.

Souvent considéré comme un proto-
cole réservé au résidentiel et au petit
tertiaire, KNX peut être utilisé dans
le grand tertiaire ; c’est d’ailleurs une
ambition des membres de l’associa-
tion de l’imposer en Europe dans les
grands bâtiments. La gamme de pro-
duits phénoménale de KNX, la vo-
lonté des acteurs les plus puissants de
la filière électrique et la moindre
complexité de ce protocole sont de
solides atouts. Autre avantage et non
des moindres : ce protocole est re-
connu comme fiable. Il est robuste et
pérenne, un caractère évidemment
hérité de la filière électrique.   

Pascale Renou, 
en collaboration avec les sociétés

Hager et Newron System

Exemple de bâtiment
ayant eu recours à une
installation avec KNX 

Grand Hôtel, Bordeaux (33)

Hôtel 5*, 5 niveaux, 
150 chambres, media TP1 
et configuration en S-mode 
pour l’éclairage, 
le chauffage électrique
d’appoint et la collecte 
de toutes les synthèses 
défauts.
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Le solaire
thermique 
a de l’avenir :
l’État soutient
cette technologie, 
et la nécessité de
maîtriser la
demande d’énergie
associée aux
exigences de la 
RT 2012 favorisent
nettement les
solutions qui
utilisent le solaire
thermique. La
France a de sérieux
atouts grâce à des
industriels dotés
d’un vrai savoir-
faire et d’une R&D
active, mais elle
accuse beaucoup
de retard. Il est
temps de s’y
mettre !

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Enjeux et pers pectives 
du solaire ther mique

Énergies renouvelables

Pour pallier ce retard, plusieurs  pro-
jets, soutenus par l’Ademe,  ont été
initiés en 2011, notamment le Smart
Grid Solaire Thermique (SGST),
dont  l’objet est de pousser la filière
avec une offre adaptée à l’intégration
aux réseaux de chaleur.
Compte tenu des énormes poten-
tiels de réduction des émissions de
CO2, l’Ademe s’est de nouveau pen-
chée sur le sujet en 2012, en décli-
nant une feuille de route stratégique
pour accélérer le développement de
technologies et atteindre de nou-
veaux marchés. Cette fois, le péri-
mètre désigné couvre l’ensemble des
technologies solaires thermiques
pour la production d’eau chaude sa-
nitaire (ECS), le chauffage et le ra-
fraîchissement et la production de
chaleur à usage industriel (tempéra-
tures < 250 °C). Les systèmes consi-
dérés se distinguent par champs
d’application : résidentiel (indivi-
duel et collectif), tertiaire (bureaux,
hôtels, bâtiments publics…), indus-
trie (procédés consommateurs de
chaleur), et bien sûr les réseaux de
chaleur.

Constat important : en 2012, la dé-
croissance du marché résidentiel a
été compensée par une augmenta-
tion du solaire thermique dans le 

S elon Philippe Papillon, de
l’Ines, le marché du solaire
thermique en France a enre-

gistré une croissance élevée jusqu’en
2008 [Fig. 1], puis une décroissance
pour finalement connaître une stag-
nation des surfaces de capteurs so-
laires nouvellement installées
chaque année. 
L’État avait fixé des objectifs de 
3 millions de m2 installés par an à
horizon 2020, mais le marché du 
solaire thermique est actuellement
très inférieur aux tendances prévues
(la PPI Chaleur prévoyait des crois-
sances annuelles de 16 % à partir de
2013 [Fig. 2].
Un retard qui peut s’expliquer par 
la concurrence et l’attractivité du 
solaire photovoltaïque et une confu-
sion entre les deux technologies,
selon Philippe Papillon. 

©
 Héliopac
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logement collectif et le secteur ter-
tiaire pour l’ECS. « Notre chiffre d’af-
faires a augmenté de 200 % en 2012,
confirme Éric Bosser, directeur com-
mercial d’Heliopac, et la capacité de
production de capteurs solaires dans
notre usine de Lille a été multipliée par
quatre en un an. Nous avons équipé en
production d’eau chaude l’équivalent
de près de 7 000 logements collectifs, ce
qui a représenté environ 75 % de notre
activité. Pour répondre aux exigences
de la RT 2012, le solaire thermique
(dont la PAC thermo-solaire) devient
une solution clé et nous prévoyons en-
core une forte croissance en 2013. »

Une technologie combinée 
à une autre source d’énergie 

Les applications, quelle que soit leur 
finalité, ont trois éléments principaux : 
- des capteurs solaires ;
- un dispositif de transfert régulé
connecté à un dispositif de stockage
de chaleur ; 
- un système de distribution (ECS,
froid, chauffage) lié également à une
source d’énergie d’appoint.
Il y a, sur le marché, trois grandes 
familles de capteurs, explique Philippe
Papillon :

1 - Les capteurs plans vitrés : « Ce
sont les plus répandus en Europe,  ils se

Enjeux et pers pectives 
du solaire ther mique

Énergies renouvelables

FIG.1 – Une stagnation du marché solaire thermique en France

Le marché du solaire thermique en France a enregistré une croissance
élevée jusqu’en 2008, puis une décroissance pour finalement stagner. 
Source : Ines – Novembre 2012

FIG.2 – Un retard très important sur les objectifs fixés

L’État avait fixé des objectifs de 3 millions de m2 installés par an à horizon
2020, mais le marché est actuellement très inférieur aux tendances prévues.  
Source : Ines – Novembre 2012
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présentent comme des “serres plates”
ou des coffres isolés. L’apparente sim-
plicité des équipements cache en réalité
les exigences imposées à leurs consti-
tuants en termes d’isolation et de per-
formances optiques notamment, pour
obtenir de bons rendements de conver-
sion de l’énergie solaire tout en ayant
une durée de vie supérieure à 20 ans. »

Les capteurs à tube sous vide : Cette
technologie permet d’annuler les
pertes convectives dues à l’air, les
tubes dans lesquels circulent le fluide
étant isolés par le vide. À
température égale, ces
capteurs possèdent un
rendement supérieur
aux capteurs plans vitrés.
Ce rendement est correct
à  u n e  te m p é r a t u re
proche de 100 °C, adap-
tée au couplage avec une
machine de rafraîchisse-
ment à absorption ou à
un réseau de chaleur.
Pour Viessmann, qui fabrique des
capteurs plans vitrés dans son usine
de Moselle, et des capteurs à tube
sous vide en Chine, chaque solution
a ses avantages : « Même si son prix est
plus élevé, pour un rendement supé-
rieur, le capteur sous vide offre la pos-
sibilité d’une installation en façade ou
en toiture de façon discrète, précise
Gilles Walterspieler. En cas d’ombre
portée sur toiture ne permettant pas
l’installation de capteurs plans vitrés,
la solution capteur sous vide peut être
intéressante. »

Les capteurs non vitrés : Grâce à 
leur capacité d’échange élevée, ils 
valorisent toute l’énergie de l’envi-
ronnement de jour comme de nuit.
Associés à un groupe thermodyna-
mique, ils permettent d’atteindre une

De multiples applications… 
pas suffisamment exploitées    

« Les applications du solaire ther-
mique sont multiples, mais assez  peu
exploitées en France. La productivité
par m² de capteur est pourtant plus in-
téressante que celle du solaire photo-
voltaïque », note Philippe Papillon.

À l’échelle européenne, l’usage 
majeur reste la production d’eau
chaude sanitaire, mais d’autres 
applications sont possibles :

- pour l’industrie,
même si « la fourniture
de chaleur pour les pro-
cessus industriels est qua-
siment inexistante en
France, selon cet expert
de l’Ines, les premiers
projets sont attendus à
horizon 2014 ».
- pour les réseaux de
chaleur : les projets sont
multiples en Allemagne,
au Danemark, en

Suisse..., mais c’est un nouveau mar-
ché en France. « Cette solution va se
démultiplier parallèlement au déve-
loppement des éco-quartiers, affirme-
t-il en prenant pour exemple
l’opération menée à Juvignac (34) où
une mise en production est prévue
début 2013 pour alimenter en chauf-
fage et ECS environ 1 200 logements.
Le mix énergétique chaudière bois /
solaire thermique (en l’occurrence,
capteurs solaires sous vide) devrait
couvrir plus de 80 % des besoins des
résidants. » 
« Dans certains cas, un stockage de la
chaleur à l’échelle de la journée est mis
en place pour l’utilisation, en soirée, de
la chaleur accumulée le jour, poursuit
Philippe Papillon. Dans d’autres pro-
jets, il y a un stockage de chaleur en
volume plus important qui permet de

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

1 500 €
Exemple d’un capteur solaire thermique alimentant une

PAC : pour une opération dans un immeuble collectif 
de 65 logements de T3 moyens (mixte T2, T3 et T4),
d’une surface moyenne de 55 m2, en Ile-de-France, 
une production complète (hors distribution) d’eau
chaude collective fournie et posée a représenté un

investissement de l’ordre de 1 500 € HT par logement.
(Source : Heliopac)

productivité importante, de l’ordre
de 1 000 à 1 500 kWh/an/m². Ils ont
de nombreux avantages : légèreté, 
rapidité de pose, fiabilité, longévité,
absence de risque de surchauffe… et
un coût réduit.
Comme Heliopac, Giordano Indus-
tries, acteur historique du solaire 
depuis plus de  35 ans, travaille beau-
coup sur leur développement : 
« Les mesures in situ montrent que ces
systèmes couvrent 100 % des besoins
avec 60 à 80 % de part d’EnR. Ce type
de capteur utilise non seulement l’éner-

gie solaire directe, mais il valorise aussi
l’énergie de l’air ambiant (air, pluie et
vent) même la nuit, indique Anouk
Sellier, de Giordano Industries. C’est
une solution très intéressante pour
l’ECS dans le logement collectif, en neuf
comme en rénovation, car elle est facile
à installer (les éléments sont préassem-
blés en usine) et à piloter, elle présente
également des surfaces de captage plus
simples à implanter en toiture que les
panneaux solaires plans. »  
« Par ailleurs, la maintenance est ré-
duite. Une simple connexion peut ren-
voyer vers une GTC ou un logiciel de
gestion des énergies qui va mesurer les
m3 d’eau chaude consommés, les kWh
solaires, les kWh PAC et quelques
points de températures pour la main-
tenance et le suivi du système », ajoute
Éric Bosser d’Heliopac.

…



stocker le surplus d’énergie d’été pour
le restituer en hiver. Les ratios sont de
1 à 3 m3/m² de capteurs solaires. »
Dans ce domaine, Viessmann, qui a
déjà mené des expériences de ce type
en Europe, envisage de mettre en
place, pour sa nouvelle agence en ré-
gion parisienne, une citerne enterrée
permettant la récupération, en hiver,
de la chaleur estivale stockée, indique
Gilles Walterspieler.

- pour la climatisation ou la produc-
tion de froid : « Produire du froid avec
du chaud, la technologie existe. Et, dans
ce domaine, relève Philippe Papillon, il
y a nécessité d’innover pour abaisser les
coûts et améliorer les rendements, no-
tamment en matière de stockage. »   
Le principe est simple : les besoins fri-
gorifiques coïncident avec le maxi-
mum de production solaire l’été. Sur
24 heures, on retrouve cette adéqua-
tion en milieu de journée, entre le
maximum d’ensoleillement et le pic
du besoin de climatisation.
Des capteurs sous vide ou des capteurs
plans très performants avec une eau
entre 60 et 95 °C voire plus (jusqu’à
120 °C) sont utilisés. L’énergie solaire
est alors utilisée comme source chaude
dans un système de climatisation. 
Les techniques employées sont les ma-
chines à absorption (ou adsorption).
À noter qu’il existe, en France, une di-
zaine d’opérations qui fonctionnent
sur ce principe, dont la plus ancienne
est en service depuis 20 ans, dans les
caves de Banyuls (66).

Solaire thermique et maîtrise 
de la demande d’énergie 

« Dans le cadre du démonstrateur 
Premio (1), un des objectifs était de dé-
montrer la mise en place des logiques
d’effacement pour optimiser l’offre et
la demande en énergie, sans dégrada-

tion du confort des utilisateurs, relate
Anouk Sellier, de Giordano Indus-
tries. Ainsi, pour la maison de retraite
équipée dans le cadre de ce projet, une
solution d’ECS à base de solaire ther-
modynamique (capteurs non vitrés) a
été retenue par le bureau d’étude, en
particulier parce qu’elle demandait
moins d’espace en toiture (43 m2) que
des capteurs classiques. »  
Les capteurs solaires associés au sys-
tème thermodynamique produisent
plusieurs milliers de litres d’ECS à 
60 °C. L’ensemble est relié à un
stockage composé de 4 ballons d’eau
chaude de 1 000 litres. Durant les pé-
riodes critiques en matière de four-
niture d’énergie, les consommateurs
puisent dans le stock sans relancer
l’installation et sans consommation
d’énergie. « En termes de résultat, 
depuis 2009, le taux de couverture est
de 67 % d’énergie renouvelable et gra-
tuite, et de 33 % d’énergie électrique
(consommation PAC et auxiliaires) »,
conclut la directrice marketing de
Giordano Industries.

Une évidence économique 
et écologique 

Nous avons, en France, un dispositif
solide de production de composants
de systèmes solaires thermiques, avec

des acteurs réputés qui produisent
dans l’Hexagone et exportent : Clip-
sol, Giordano Industries, Heliopac,
Saed, Viessmann... 
Les technologies sont très compéti-
tives, notamment pour l’ECS collec-
tif (il est d’ailleurs possible de
contracter une garantie de perfor-
mance énergétique solaire). « Pour les
autres applications, il faut les faire
connaître davantage, réaliser des opé-
rations de démonstration d’ampleur,
et continuer à améliorer les perfor-
mances en diminuant simultanément
les coûts et la consommation des auxi-
liaires », conclut Philippe Papillon.   

Jean-François Moreau

(1) Premio est le premier démonstrateur de réseaux
électriques intelligents (smart grids) fonctionnant en
France. Ce projet a été initié par le pôle Capenergies
et la région PACA. Il pilote en temps réel plusieurs
expérimentations permettant de produire locale-
ment de l’électricité à partir d’énergies renouvelables
et de (dé)stockage, d'effacer (baisser ou couper) les
consommations électriques dans les bâtiments, sans
dégrader le confort des utilisateurs, de moduler
l'éclairage public sur la voirie et de stocker-déstocker
de la chaleur ou du froid. 
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Capteur tube sous vide.
Cette technologie permet d�annuler les

pertes convectives dues à l�air, les tubes
dans lesquels circulent le fluide étant

isolés par le vide. À température égale, ces
capteurs possèdent un rendement

supérieur aux capteurs plans vitrés. 

© Viessmann
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CONFORT THERMIQUE

Le chauffage électrique
a-t-il encore de l’avenir ?
La  RT 2012 change radicalement la donne dans le bâtiment en
limitant drastiquement la consommation d’énergies. L’objectif des 
50 kWhep/m2.an pose désormais un vrai défi au chauffage à effet
joule. Peut-on encore l’envisager comme une solution pertinente 
dans les bâtiments neufs ? 

consommation de 50 kWh/m2.an, 
modulé selon la région et l’altitude 
[Fig. 2], mais cette consommation
étant définie en énergie primaire, cela 
correspond en réalité à 19 kWh de
consommation d’énergie finale élec-
trique, et pas seulement pour le chauf-
fage, mais pour les cinq usages
concernés par la RT : le chauffage,
l’eau chaude sanitaire, l’éclairage, la
ventilation et les auxiliaires, rappelle
Jean-Dominique Masseron. Il n’est

E n septembre 2012, l’institut
Xerfi éditait un dossier spé-
cial « Green Business » dans

lequel il faisait état d’un recul des
ventes d’appareils fixes de chauffage
électrique de plus de 1,7 million
d’unités entre 2007 et 2015 [Fig. 1].
Une tendance qui devrait se confir-
mer avec l’entrée en vigueur de la
RT 2012, selon l’institut, et que le
Gifam relève également : « La ten-
dance 2012 reste à confirmer mais, à
fin novembre 2012, les ventes en 
volume sont en recul de 8 % sur les 
12 derniers mois », selon le syndicat
représentant cette filière. Le marché
de la rénovation permet de résister,
mais les ventes s’effondrent dans le
neuf. La nouvelle réglementation
va-t-elle « tuer » le chauffage élec-
trique ?

Le gaz, grand gagnant 
face à l’électricité 

Parmi les leaders du secteur, Atlantic
tire son épingle du jeu et maintient
ses ventes grâce à une offre multi-
énergies. Pour autant, l’entreprise 
regrette les choix faits lors de 
l’élaboration de la RT 2012 : « La 
réglementation donne un seuil de

pas impossible mais extrêmement dif-
ficile d’installer une solution thermique
électrique dans les bâtiments neufs, no-
tamment dans les logements collectifs
où le gaz, qui n’est pas soumis au coef-
ficient d’énergie primaire, est le grand
gagnant de la nouvelle réglementation. » 
Les chiffres le confirment : selon
une étude du Ceren, au dernier tri-
mestre 2012, 70 % des logements
neufs ont un système de chauffage
au gaz. Ces bâtiments ne tombant

Ventes d’appareils fixes de chauffage électrique (*)
unité : millier d’unités

(*) Radiateurs et chauffe-eau électriques / Prévisions Xerfi – Source : Gifam
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Fig. 1. Le marché affiche un net recul des ventes d’appareils fixes de chauffage
électrique de plus de 1,7 million d’unités entre 2007 et 2015. Une tendance qui devrait 
se confirmer avec l’entrée en vigueur de la RT 2012.
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pas sous le coup de la réglementa-
tion RT 2012, on peut légitimement
penser que ce taux va grimper.
« Et les évolutions technologiques
dont bénéficient aujourd’hui les équi-
pements électriques, comme la détec-
tion de présence et l’ouverture des
fenêtres, ne suffiront pas pour respec-
ter ce seuil, ajoute l’expert d’Atlan-
tic, car le moteur de calcul de la RT
2012 ne les prend pas en considéra-
tion et ne tient pas compte des écono-
mies d’énergie réalisées, alors qu’elles
sont avérées. »

Le poste ECS 
complique la donne    

Au CSTB, on se défend d’avoir pé-
nalisé le chauffage à effet joule.
Charles Pelé rappelle que la RT est
le résultat de longs travaux ayant
largement impliqué les acteurs du
bâtiment et que si ce seuil a été dé-
fini par les pouvoirs publics, c’est
bien qu’il était atteignable. « Mais
cela demande une conception très
étudiée du bâti, une parfaite isolation
notamment, et l’intégration de solu-
tions impliquant des énergies renou-
velables, comme le chauffe-eau
thermo-dynamique, ou des solutions
performantes, comme des chaudières

La RT 2012 donne un
seuil de consommation
de 50 kWhep/m2.an,
modulé selon la 
région et l'altitude,
soit 19 kWh en énergie
finale électrique.
Installer une solution
thermique électrique
dans les bâtiments
neufs devient
extrêmement difficile.

Fig. 2. Seuils de consommation électrique en énergie primaire selon les zones climatiques. 

RT2005 (Cmax en logement)      RT2012

Zone
climatique

H1

H2

H3

Chauffage par
combustibles

fossiles

130

110

80

Chauffage
électrique

(dont pompes
à chaleur)

250

190

130

Valeur
moyenne *

60

50

40

(*) Cette valeur moyenne est modulée en fonction de la localisation géographique, de l’altitude, du type
d’usage du bâtiment, de sa surface pour les logements et des émissions de gaz à effet de serre des bâtiments.

H1

H2

H3

© Atlantic
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performante (lire l’avis d’expert).
L’industriel affirme par ailleurs que
l’ECS obtenue avec une solution
thermodynamique ou des capteurs
solaires laisse in fine très peu 
d’énergie électrique disponible
pour les quatre autres usages ciblés
par la RT.

L’ECS devient en effet un poste 
prépondérant, et le premier poste
de consommation électrique dans
les logements collectifs. « On ne peut
plus faire d’ECS à partir de l’énergie
électrique, reconnaît Christian 
Cardonnel, du bureau d’ingénierie
qui porte son nom. Le besoin au m2

est de 20 kWh/m2.an. Avec le coeffi-
cient de 2,58 appliqué à l’énergie
électrique par le moteur de calcul, le
seuil autorisé par la RT 2012 est déjà
dépassé. » Il soulève un autre point :
« Il va falloir faire très attention à ne
pas confondre kW de puissance (puis-
sance appelée) et les consommations
d’énergie en kWh. Parfois, la solution
de chauffage électrique est bonne en
temps normal, mais pas au moment
des pointes, où l’utilisation d’une
énergie stockée doit alors prendre le
pas pour faire un meilleur usage de
l’énergie. » Le dirigeant de Cardon-
nel Ingénierie milite pour une évo-
lution du coefficient de 2,58 ; qu’il
soit pondéré en fonction des heures
de pointe. 

Pondérer avec un coefficient 
des émissions de CO2 

C’est une critique évoquée par de
nombreux professionnels : la RT est
basée sur la consommation d’éner-
gie primaire. « Il est fait peu de cas
des émissions de CO2, déplore Chris-
tian Cardonnel. Le corollaire ? Voir
des bâtiments afficher une belle éti-
quette sur le plan de l’énergie pri-

à condensation ou des ventilations
double-flux », indique-t-il. 
Pour Atlantic, la sur-isolation du bâti
et la mise en place de solutions 
solaires représentent un surcoût 
pénalisant pour la solution de chauf-
fage électrique. De plus, la RT 2012

ne considérant le bâtiment qu’au
moment de sa conception et pas
dans son exploitation, cela favorise
le choix d’un chauffage par énergie
fossile, moins cher à installer si l’on
tient compte du moindre coût du
bâti lié et d’une isolation moins 

…

AVIS D’EXPERT

Dans la zone H3, l’électricité tend
à revenir en force dans les
réalisations, avec 50 % de
réalisations en énergie gaz et 
50 % en électrique. Dans ce
secteur géographique, où le seuil
est de 40 kWhep/m2.an, la part
du chauffage électrique est en
moyenne de 10 kWhep/m2.an 
(20 pour l’ECS et 10 pour
l’éclairage et les auxiliaires). 
Pour l’ECS, le poste peut
demeurer au gaz + solaire, cela
permet de garder une solution
collective. Il peut aussi être traité
en thermodynamique collectif, 
ou individuel, mais la prise en
compte et la performance dans 
le moteur de calcul de la RT 2012
sont encore aléatoires.
Lorsqu’un bâtiment joue la carte
de l’électrique et répond aux
exigences de la RT 2012, cela
signifie qu’il y a nécessairement
eu un effort très important sur le
bâti, ce qui n’est pas le cas pour
le gaz où l’effort d’isolation sera
moindre. On se rend compte,
dans l’usage, qu’à résultat
identique dans le moteur de
calcul, la solution gaz reviendra
plus cher pour l’usager que la
version électrique. 
Les solutions électriques ne

demandent pas de maintenance,
il n’y a pas la contrainte d’entrer
dans un logement pour accéder à
l’installation, comme c’est le cas
pour le chauffage gaz individuel,
le chauffage électrique est très
réactif et simple dans son usage ;
il convient à des bâtiments aux
besoins réduits. 
Les maîtres d’ouvrage
commencent à analyser tous ces
éléments et à changer leur point
de vue. Les bailleurs sociaux
publics, notamment, qui ont 
un objectif simple : que leurs
locataires soient en mesure de
payer leurs factures d’énergie.
La taille des logements intervient
également dans le choix de
l’électrique car là où la RT 2005
pénalisait les petites surfaces
(pour un T2 de 30 ou 50 m2, le
poste ECS était le même), la RT
2012 applique un coefficient de
modulation et prend en compte
la surface réelle. Le poste ECS 
au m2 devient moins pénalisant
pour les petites surfaces et laisse
davantage de latitude à
l’électrique ; cela intéresse les
promoteurs qui tendent à réduire
la taille des logements pour
répondre aux limites budgétaires
des acquéreurs.

DAVID MUNSCH, responsable Prescription logements collectifs, région PACA, Thermor-Atlantic

“À résultat identique dans le moteur 
de calcul, la solution gaz reviendra plus cher
pour l’usager que la version électrique”. 
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maire avec un niveau d’émission de
CO2 comparativement trop élevé. On
frise le ridicule. » Selon lui, un coef-
ficient pour les kWh, en énergie pri-
maire et en CO2, permettrait d’avoir
une bien meilleure empreinte éco-
logique de nos bâtiments.

Les pouvoirs publics vont-
ils entendre ces appels ?
Philippe Pelletier, qui pré-
side au Plan Bâtiment du-
rable, affirmait il y a peu
qu’il y aurait une atten-
tion particulière portée
sur les résultats de la mise
en place de la RT 2012. Il
n’excluait pas un réajuste-
ment, une pondération (voir j3e 
n° 814, p. 17). Convaincant ? Pas si
sûr : « En tant qu’industriels, nous
souhaitons des actes plus que des 
paroles, répond Jean-Dominique
Masseron. Or nous n’avons rien de
tangible qui nous permette de croire
aujourd’hui qu’il y a une volonté des
pouvoirs publics de maintenir une
part de thermique électrique dans le
bâtiment, ce qui va à l’encontre de
l’article 4 de la loi Grenelle sur un né-
cessaire bouquet énergétique “équilibré
et faiblement émetteur de CO2”. »
Le représentant d’Atlantic souligne
le risque d’une solution mono-
énergie pour des questions d’indé-
pendance énergétique nationale,
d’environnement et même de coût :
« Les chiffres qui émanent du minis-
tère de l’Industrie montrent un coef-

ficient multiplicateur de 2,3 pour le
prix du gaz et de 1,3 pour celui de
l’électricité depuis le 1er janvier 2000,
souligne-t-il. Et l’augmentation de la
demande de gaz entraînera mécani-
quement une augmentation de son

prix. » Raisons qui lui font penser
que le pragmatisme finira par l’em-
porter. D’autant plus que le bâti-
ment « passif » aura des besoins
tellement faibles que, selon lui, « les
seules techniques qui pourront trou-
ver leur place dans le bâtiment, pour
des raisons de réactivité, de coût du
matériel et de maintenance, seront les
solutions électriques. »

Un potentiel à ne pas négliger   

Christian Cardonnel considère que
les bâtiments de demain conçus
selon la RT 2012 seront neutres pen-
dant 70 à 80 % du temps, les apports
gratuits compensant les déperdi-
tions. « Les consommations de l’éclai-
rage et de la ventilation posent plus
de problèmes que celui du chauffage
électrique qui va être très faible dans

les bâtiments RT 2012. Dans certains
bureaux, j’ai constaté que l’usage
chauffage  n’était que de quelques
centaines d’heures par an alors qu’il
est normalement occupé plus de 2 000
heures par an ; dans les zones H3, on

arrive à moins de 200 heures
seulement de mise en
marche des émetteurs. Pour
ma part, je ne suis pas contre
le fait de prescrire du chauf-
fage électrique, notamment
dans le tertiaire de bureaux
où il n’est utilisé que ponc-
tuellement ; sa régulation
permet d’imaginer des solu-
tions très intéressantes, les
points les plus impactants

étant l’éclairage et la bureautique. » 

Les industriels soutiennent évidem-
ment la R&D dans le domaine du
chauffage électrique. « Les solutions
en développement aujourd’hui seront
mises en œuvre dans le bâtiment de
2020, note  Jean-Dominique Masse-
ron pour conclure. Mais nous ne sa-
vons pas ce que sera la réglementation
dans 7 ans. Et le rythme industriel
n’est pas le rythme politique. Raison
pour laquelle il est important que les
syndicats professionnels soient des ac-
teurs à part entière de la réglementa-
tion et que leur point de vue ne soit
pas considéré comme marginal, car ils
sont en mesure de proposer des solu-
tions capables de répondre aux enjeux
énergétiques et environnementaux. »   

Pascale Renou

« Il est fait peu de cas des émissions 
de CO2 . Le corollaire ? Voir des 
bâtiments afficher une belle 
étiquette sur le plan de l’énergie 
primaire avec un niveau d’émission 
de CO2 comparativement trop 
élevé. On frise le ridicule. »

Christian Cardonnel, Cardonnel Ingénierie
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De nombreuses innovations contribuent 
à réduire la consommation d'énergie par
rapport aux solutions installées il y a 
25 ans. Le chauffage électrique est le seul

mode de chauffage qui  permette une  optimisation  maximale de la
chaleur  dans toutes les  pièces. Les innovations telles que la détection 
de présence, la détection d'ouverture et de fermeture de fenêtre, la
programmation, l'indicateur de consommation peuvent apporter plus 
de 40 % d'économie d'énergie. (source : Gifam)

Un réajustement peu probable
Nous n’avons rien de tangible qui nous
permette de croire aujourd’hui qu’il y 
a une volonté des pouvoirs publics 
de maintenir une part de thermique 
électrique dans le bâtiment.

Jean-Dominique Masseron, 
Atlantic 

40 %
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L’usine d’emballage Rexam de Milton
Keynes, en Angleterre, produit 4,5 millions
de cannettes par jour pour le marché
européen. Le site travaille 24 h/24 et 7 j/7.
Jusqu’à présent l’éclairage général était
assuré par des lampes à vapeur de mercure
de 400 W allumées en permanence.
L’entreprise a décidé de revoir ce poste
dans une approche économique et
environnementale mais également
sécuritaire. C’est la solution LED proposée
par Dialight qui a été retenue.

ÉCLAIRAGE INDUSTRIEL

Une solution
LED amortie en
moins de 3 ans

facturées à plus de 900 € par jour).
Par ailleurs, l’entreprise souhaitait
renforcer la sécurité en adoptant
une technologie plus résistante que
des lampes composées de verre
(risque d’éclatement) et de mercure
(toxique). Autant de raisons qui ont
poussé la direction de Rexam à 
revoir son système d’éclairage avec
un triple objectif : économique, 
environnemental et sécuritaire.   

« Stuart Macey, responsable de la
maintenance électrique du site
Rexam de Milton Keynes, a envisagé
différentes solutions pour remplacer
l’éclairage existant, explique Chris-
tine Gupta, de Dialight Grande-
Bretagne. Il souhaitait néanmoins
conserver les tubes fluorescents 
(T8 54 W) installés sur les lignes de
production et les postes du contrôle
qualité, mais il envisageait les LED
pour l’éclairage général en grande

La technologie LED gagne du
terrain et s’impose au-
jourd’hui dans un secteur

longtemps resté difficile d’accès pour
cette technologie : l’industrie. Les
lampes, souvent installées à des
grandes hauteurs, nécessitent une
technologie puissante pour assurer le
juste niveau d’éclairement au sol. Il
faut également une bonne qualité de
lumière, aussi bien en température
(K) qu’en indice de rendu des cou-
leurs (IRC), pour assurer le confort
lumineux et la sécurité des person-
nels, de jour comme de nuit. Avec
l’usine de Rexam de Milton Keynes,
en Grande-Bretagne, Dialight prouve
que les LED sont aujourd’hui une 
solution mature qui peut avantageu-

sement remplacer les sources tradi-
tionnelles pour assurer l’éclairage
général d’un site industriel.

Un triple objectif : 
économique, environnemental
et sécuritaire

Dans l’usine et l’entrepôt de Rexam,
340 lampes à vapeur de mercure de
400 W fonctionnaient en perma-
nence 24/7. Un éclairage en grande
hauteur (de 8 à 15 m selon les zones)
très puissant, certes, mais excessive-
ment consommateur d’énergie et
coûteux en termes de consomma-
tion énergétique (le prix du kWh en
Grande-Bretagne est nettement plus
élevé qu’en France) et de mainte-
nance (40 interventions par an 

Les nouveaux systèmes d’éclairage LED de
Dialight installés dans l’usine Rexam de Milton

Keneys (G.-B.) a permis de réduire la consommation
d’énergie de 1 100 kWh à 433 kWh/an. Grâce à

l’économie réalisée (53 000 € hors coûts de
maintenance), le retour sur investissement est

estimé à un peu plus de 2 ans.
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hauteur. Le prix, la maintenance
quasi inexistante, le fait que les LED
ne dégagent pas de chaleur comme les
autres sources lumineuses et leur
durée de vie très longue étaient des
facteurs importants pour lui. »

Trois mois d’essais avec six 
produits différents 

Après trois mois d’essais avec six
produits différents, le choix de
Stuart Macey s’est porté sur les LED
DuroSite High Bay 150 W de Dia-
light. « Ces lampes intègrent un 
système d’alimentation et un transfor-
mateur permettant le passage de la ten-
sion secteur 220 V en courant continu
régulé basse tension pour offrir une so-
lution “plug & play” sur un réseau élec-
trique conventionnel. Il n’a donc pas été
nécessaire de refaire l’installation élec-
trique pour passer à la technologie
LED, précise la représentante de Dia-
light. Les lampes à vapeur de mercure
ont été remplacées une pour une par un
luminaire LED. »

60 % d’économies d’énergie 
et 460 t/an de CO2 en moins

Ces sources, qui ont une efficacité
lumineuse supérieure à 100 lm/W,
ont une durée de vie annoncée de
100 000 heures (1). Leur température
de couleur de 6 500 K offre un éclai-
rage froid et brillant qui tranche
nettement avec l’éclairage précédent
et que Stuart Macey considérait
comme médiocre. Selon lui, les em-
ployés ont été séduits par cette nou-
velle lumière qu’ils trouvent « plus
agréable et reposante pour les yeux, et
proche de la lumière naturelle ». 
Installé depuis 18 mois, le système
n’a connu aucune défaillance et les
bénéfices attendus sont au rendez-
vous : la consommation d’énergie a

été réduite de 60 % et les émissions
de CO2 de 460 t/an. « La mainte-
nance fait partie d’un autre budget et
Stuart Macey ne l’a pas prise en
compte dans son calcul du ROI, mais,
s’il l’avait fait, ce résultat serait encore
meilleur, souligne Christine Gupta.
Rexam a adopté la technologie LED
dans une usine au Danemark et un
deuxième site en Grande-Bretagne. Ils
ont beaucoup appris à travers ces opé-
rations et ont décidé d’opter systéma-
tiquement pour un éclairage général

LED dans leurs nouveaux sites indus-
triels », conclut-elle.
La régulation, et notamment la détec-
tion de présence, n’a pas été prise en
compte. Á l’époque, les systèmes 
DuroSite High Bay 150 W ne le per-
mettaient pas. Depuis, Dialight a fait
évoluer sa technologie et ses luminaires
offrent désormais cette possibilité. 
Autant d’économies supplémentaires à
considérer.  P. R.

(1) 70 % du flux lorsqu’elles atteindront les
100 000 heures.

RÉALISATION
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Installé depuis 18 mois, le système 
n’a connu aucune défaillance et les 

bénéfices attendus sont au rendez-vous : 
la consommation d’énergie a été réduite 

de 60 % et les émissions de CO2 de 460 t/an. 



40 j3e 815 / FÉVRIER 2013 - www.blog3e.com

Situé au cœur d’une zone commerciale et d’activité de 30 000 m2, 
à Orange (84), le magasin Jardiland a ouvert ses portes fin 2010. 
Sa surface commerciale de 5 000 m² se compose de plusieurs zones
sécurisées : la réserve, les bureaux, la surface de vente intérieure, les
jardins couverts et l’espace de vente extérieur. Ouvert 7j/7, le magasin doit
être sécurisé en permanence et à distance. La solution intégrée proposée
par Honeywell a su répondre aux multiples attentes et contraintes.

SÉCURITÉ DES COMMERCES

RÉALISATION

5 zones à télésurveiller, 
1 solution intégrée

Michel Bonifazio souhaitait
pouvoir activer/désacti-
ver le système de détec-

tion anti-intrusion et le contrôle
d’accès du magasin Jardiland
d’Orange qu’il dirige. Mais il fallait
y associer la levée de doute audio car
le site devait pouvoir être télésur-
veillé par un centre certifié Apsad
pour répondre à des obligations
d’assurance. Michel Bonifazio cher-
chait également une solution pour
protéger son personnel d’éventuels
risques de braquage de jour. 
Galaxy User Management Suite,
proposée par Honeywell, a permis
de répondre à l’ensemble de ces 
attentes. 

Une solution unique 
pour tout gérer

Cette suite logicielle unique et les
équipements associés permettent au
directeur du Jardiland de gérer la
mise en et hors service du système
très simplement à l’aide d’un clavier
à afficheur. Le système étant relié à
un centre de sécurité, le télésurveil-

alarme sous contrainte » en cas de
braquage, par exemple. 
Toute intrusion suspecte peut dé-
clencher, en cas d’intrusion avérée,
une intervention rapide du respon-
sable du magasin ou de la gendar-
merie.
« Les magasins de jardinage ont besoin
d’identifier et d’analyser toute intru-

leur est automatiquement informé
de la mise en service. 
Douze terminaux audio ont été ré-
partis dans le magasin à des endroits
stratégiques et assurent une liaison
audio avec le télésurveilleur ; des
boutons anti-agression ont été ins-
tallés sur chaque caisse afin de pou-
voir discrètement lui envoyer « une

La solution Galaxy d’Honeywell permet de faire du contrôle d’accès, de l’interfaçage IP
ou RS232, de la levée de doute audio. Elle peut gérer jusqu’à 520 zones et autorise jusqu’à
4 bus. Évolutive, elle est aussi interopérable. La solution qui correspondait bien aux
besoins du Jardiland d’Orange.

©
 D

R



j3e 815 / FÉVRIER 2013 - www.blog3e.com 41

© DR

sion, notamment parce que ces zones
ont un volume de plantes qui varie
souvent, souligne Michel Bonifazio.
Sans une levée de doute, la possibilité
d’analyser un déclenchement intem-
pestif, même la nuit, ne serait pas pos-
sible. Si un oiseau s’échappe de sa
cage, par exemple, et interfère avec le
système de sécurité, l’écoute permet la
levée de doute. »

Une solution interopérable 
avec les autres technologies 

La solution Galaxy étant compatible
avec presque toutes les technologies
de badge, le contrôle d’accès a pu
être associé à des lecteurs de badges
et des contrôleurs pour certaines
zones sensibles. Les badges sont uti-
lisés par le personnel du magasin,
mais également par des entreprises
extérieures intervenant de manière
occasionnelle (service de nettoyage,
par exemple). Au total, l’accès au site
est contrôlé pour environ 30 déten-
teurs de badges distincts. Des plages
horaires ont été définies pour que
seules certaines personnes puissent
avoir accès au site après 17 heures. 

Un chantier avec 300 heures 
de temps d’installation

L’installation périmétrique et volu-
métrique a été réalisée par la société
GT2S, basée à Montpellier et ex-
perte dans la mise en sécurité de la
grande distribution. Cette entre-
prise a assuré la formation du per-
sonnel au système de sécurité et
obtenu le contrat de maintenance. «
Nous avons suivi le chantier et
sommes intervenus pendant environ
3 mois avec les autres corps de métier,
comme le carreleur pour la pose des
contacts au sol, par exemple. Cette
coordination est indispensable pour
la bonne mise en œuvre des installa-

La solution Galaxy étant compatible avec
presque toutes les technologies de badge, le

contrôle d’accès a pu être associé à des
lecteurs et des contrôleurs pour certaines

zones sensibles. 

Quant à la solution Galaxy, il a pu
apprécier ses atouts et pas unique-
ment sur ce chantier : « Elle permet
de faire du contrôle d’accès, de l’inter-
façage IP ou RS232, de la levée de
doute audio ; elle peut gérer jusqu’à
520 zones. Elle autorise jusqu’à 4 bus,
ce qui facilite la répartition et le câ-
blage. De plus, cette solution est évo-
lutive et ouverte ; elle est interopérable
avec des équipements de fabricants
différents. » Autant de raisons qui
font qu’Honeywell est une des
marques avec lesquelles l’entreprise
GT2S travaille le plus.   

P. R.

tions », explique Bernard Gayraud,
son gérant.
Au total, il aura fallu environ 
300 heures à GT2S pour réaliser ce
chantier. « Cela peut paraître énorme,
reconnaît-il, mais sur un site de cette
ampleur, 100 % filaire (la RF est déli-
cate à gérer sur ce type de sites, selon
lui), ce sont beaucoup de câbles à tirer,
à raccorder, à fixer... Installer le moindre
contact de porte ou détecteur infrarouge
demande au minimum 2 heures de
pose et il y a environ 60 points de dé-
tection dans ce magasin. Il faut parfois
intervenir avec une nacelle… Tout cela
représente beaucoup de main-d’œuvre. »
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Entreprendre la rénovation lourde d’un bâtiment dans un objectif
BBC, très bien. Mais il est important de savoir si cette rénovation
atteint ses objectifs. De ce point de vue, le témoignage de la mairie
de Staffelfelden, commune alsacienne d’un peu moins de 4 000 habitants,
est très instructif. Pas seulement pour les élus locaux, mais pour tout
maître d’ouvrage qui voudrait s’engager dans la rénovation lourde
d’un bâtiment.

MAIRIE DE STAFFELFELDEN

RÉALISATION

Bilan sur un projet pilote
de réhabilitation en BBC

En 2005, l'Alme (1) de l’agglo-
mération de Mulhouse a réa-
lisé pour le compte de la ville

de Staffelfelden (68) un audit éner-
gétique de l'ensemble du patrimoine
immobilier municipal. La mairie
avait été identifiée comme un bâti-
ment très consommateur en énergie,
du fait de sa vétusté en particulier. 
En 2010, la commune de Staffelfelden,

de compétence de Mulhouse Alsace
Agglomération. Le chantier s'est 
déroulé de janvier 2011 à mars 2012.

Un objectif 
de 70 kWhep/m2Shon.an

La mairie de Staffelfelden date de
1973. Elle a connu une première réno-
vation en 1996. Sa surface de 700 m2

réunit une dizaine de bureaux, une
salle polyvalente, deux salles de réu-
nion et une salle du conseil. Pour sa
rénovation, l'objectif de consomma-
tion fixé par l'appel à projets 2009 
de la Région Alsace était de 
70 kWhep/m2Shon.an (chauffage,
eau chaude, éclairage, ventilation et
auxiliaires de chauffage). 
Ces travaux devaient par ailleurs in-
clure une augmentation de la surface
du bâtiment, et plus précisément :
- la mise en place d'un ascenseur et
d’espaces sécurisés pour répondre aux
normes de la loi sur le handicap ;
- une extension de la salle polyvalente ;
-    l'aménagement de la moitié des
combles avec la création de plusieurs
bureaux et d’une kitchenette.

qui s'inscrit depuis plusieurs années
dans une politique en faveur de l’en-
vironnement et de la maîtrise de
l’énergie, a souhaité faire de la réha-
bilitation de sa mairie une démarche
exemplaire en s'inscrivant dans 
l'appel à projets Ademe/Région 
Alsace « bâtiments basse consom-
mation », ainsi que dans la dé-
marche « chantier pilote » du pôle

Les principaux choix techniques 
de cette rénovation
Les choix techniques ont porté à la fois sur le constructif et sur le
second œuvre :
- une sur-isolation de la toiture et des murs par l'extérieur ;
- des stores extérieurs qui font également office de volets en rempla-
cement des stores intérieurs ;
- le remplacement des huisseries et la pose d’un double vitrage ;
- un traitement spécifique des ponts thermiques résiduels (étanchéité
à l'air I4 = 1,1 m3/h.m2)
- une chaudière gaz à condensation 65 W en remplacement des deux
anciennes chaudières gaz de 140 W ;
- une ventilation double flux avec récupération de chaleur ;
- un système d’éclairage économe avec de la détection de présence et
du maintien de luminosité associé à des lampes basse consommation
(fluorescence) ;
- des blocs de sécurité à LED.
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Un nouveau confort 
thermique très apprécié

Moins d’un an après, Marie Sauve,
directrice générale des Services, et
Jean-Luc Beben, responsable du ser-
vice technique, ont accepté de tirer
un premier bilan de la rénovation de
leur mairie. Instructif. « Le premier
et plus gros bénéfice de cette rénova-
tion est incontestablement le confort
thermique que nous avons au-
jourd’hui, note Marie Sauve. Le très
mauvais état des ouvertures était tel
que nous n’arrivions plus à chauffer
certains bureaux, les personnes
avaient toujours trop froid ou trop

© DR

chaud selon les saisons. Le problème
de chauffage était la plainte la plus
fréquemment entendue. Même si
nous n’avons pas de bilan précis sur
la consommation car nous n’avons
pas encore passé un hiver complet
avec le nouveau système de chauffage,

la température est vraiment très
agréable. »

Un temps d’adaptation 
pour s’approprier l’éclairage

Le nouveau système d’éclairage de-
vrait réduire significativement la
consommation d’énergie. Mais il a
fallu s’adapter et surtout bien penser
à l’emplacement des détecteurs de
présence : « Nous avons supprimé
tous les interrupteurs au profit de
capteurs de mouvement, explique
Jean-Luc Beben. Seules, les salles de
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Il est illusoire 
de croire qu’un 
projet de cette

ampleur ne
concerne qu’une

problématique
énergétique. 

Il faut profiter 
de  l’occasion 

d’une rénovation
lourde pour mener

une réflexion
approfondie sur
l’aménagement

intérieur.

La mairie après travaux

La mairie avant travaux

À visionner !
19 minutes pour comprendre les enjeux 
énergétiques liés à ce projet et découvrir 
les différentes étapes de cette réhabilitation
pilote. Un film qui rassemble de nombreux 
témoignages et séquences de travaux.
http://www.3egroup.fr/communiques/la-renovation-de-la-mairie-de-staffelfelden/ 
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RÉALISATION

concerne qu’une problématique énergé-
tique, explique-t-elle. Il faut profiter de
l’occasion d’une rénovation lourde pour
mener une réflexion approfondie sur
l’aménagement intérieur,  notamment
afin d’anticiper et d’optimiser au mieux
les usages du bâtiment. Par ailleurs, il est
important de prévoir une formation très
pratique de l’ensemble des usagers du
bâtiment pour favoriser une bonne prise
en compte du nouveau fonctionnement.
Je pense à la formation du personnel non
technique sur l’usage des différents 
appareils d’éclairage, par exemple. »

Une expérience enrichissante 
et instructive

Pour autant, la rénovation de la mai-
rie restera pour elle une « expérience
enrichissante ». « Nous avons fait les
travaux en site occupé. Nous avons
installé provisoirement tous nos ser-
vices dans la salle polyvalente pendant
un an, le temps de rénover les bureaux,
et cette situation a eu des répercussions
extrêmement positives : nous nous
sommes retrouvés à travailler en open
space. Malgré des conditions de travail
parfois difficiles (moindre confidentia-
lité), il a régné un formidable esprit
d’équipe. C’est un acquis important
pour la suite du travail. »

À travers la réhabilitation de sa mai-
rie, qui a permis également aux pro-
fessionnels locaux de se former à la
rénovation du bâtiment dans un objec-
tif BBC, la commune de Staffelfelden a
pu comprendre tous les aspects à
prendre en considération dans ce
type de projet. Un chantier pilote au
sens propre du terme. 

Pascale Renou
(1) Agence locale de la maîtrise de l’énergie.
(2) Association pour la surveillance et l'étude de la
pollution atmosphérique en Alsace. 

vais être tout à fait claire : la santé des
gens reste prioritaire sur l’objectif BBC.
Nous ne maîtrisons pas ce poste et j’ai-
merais pouvoir disposer d’un indica-
teur de flux pour connaître le débit, très
variable d’un bureau à un autre, pour
pouvoir réagir immédiatement. Le rap-
port de l’Aspa (2) n’était pas très bon sur

Même si le fonctionnement de nouvelles
technologies est simple une fois que l’on sait s’en
servir, la première utilisation n’est pas toujours
intuitive. Il est important de prévoir une formation
très  pratique de l’ensemble des usagers du bâtiment
pour favoriser leur bonne prise en main, notamment
la formation du personnel non technique.

Il a fallu revoir l’emplacement des lu-
minaires sur pied pour que le système
de détection de présence fonctionne
parfaitement. « Nous avons dû rap-
procher les lampes des bureaux, mais
lorsque l’éclairage est en place, vous
l’oubliez complètement », ajoute
Marie Sauve. C’est peut-être là le dé-
faut de ces automatismes : l’usager
perd le réflexe d’éteindre… comme
c’est le cas dans la salle du conseil
qui n’est pas équipée de capteurs de
présence.

Le délicat réglage 
de la ventilation double flux

La ventilation reste un sujet encore
sensible pour l’ensemble du person-
nel. « Nous avons obtenu un niveau
d’étanchéité au-delà de nos objectifs,
explique la directrice générale des
Services, mais aujourd’hui la qualité
de l’air intérieur nous pose encore un
problème. Les débits ne sont pas adap-
tés et le personnel a tendance à ouvrir
les fenêtres pour compenser. Mais je

ce point. Le réglage de la ventilation
double flux n’est apparemment pas évi-
dent. Aujourd’hui encore, je l’avoue,
moi aussi, j’ouvre la fenêtre. » 
Grâce à la solution de métrologie et
de supervision qui doit encore être
mise en place (maîtrise d’ouvrage et
maîtrise d’œuvre assurées par la 
Région Alsace), il sera sans doute
plus facile de régler définitivement ce
problème de qualité de l’air intérieur.

Ne pas voir que la 
performance énergétique

Globalement, cette rénovation a 
apporté un confort notable, apprécié
par l’ensemble des agents de la mairie.
Avec le recul et beaucoup de lucidité,
Marie Sauve souligne néanmoins
quelques aspects qu’il ne faut surtout
pas négliger lorsqu’on s’engage dans
une rénovation lourde : l’importance
de réaliser en amont une étude sur la
définition précise des besoins (étude
de programmation). « Il est illusoire de
croire qu’un projet de cette ampleur ne

réunion ont conservé un interrupteur
qui permet de moduler le niveau
d’éclairement. Même si leur fonction-
nement est simple une fois que l’on sait
s’en servir, la première utilisation n’est
pas évidente et beaucoup d’agents, 
encore aujourd’hui, ont du mal à 
comprendre son fonctionnement. » 



45j3e 815 / FÉVRIER 2013 - www.blog3e.com



46 j3e 815 / FÉVRIER 2013 - www.blog3e.com

GROUPES ÉLECTROGÈNES  

Honda a conçu des groupes électrogènes adaptés
aux besoins spécifiques de différents secteurs
d’activité, tels que ceux dédiés aux bâtiments 
et travaux publics. Des équipements robustes 
et performants capables de supporter un usage
intensif dans des environnements très exigeants.

Tous les groupes électrogènes de
la gamme EG proposés par
Honda intègrent des moteurs

GX 4 temps pour garantir la qualité du
courant, une stabilité de tension, une
moindre consommation de carburant
et un niveau sonore minimisé. Par ail-
leurs, ils autorisent la commande à dis-
tance et le démarrage automatique.
La gamme EG comprend 3 modèles
qui, tous, intègrent les moteurs de der-
nière génération GX OHV (à soupape
en tête) et offrent 3 bénéfices majeurs :
- un rendement élevé ;

- moins de consommation de carbu-
rant ;
- une réduction des émissions de
CO2.
Encadrés par un châssis robuste, ils
sont dotés chacun d’un réservoir de
24 l et équipés de « silentblocks » in-
clinés à 45° pour une meilleure filtra-
tion des vibrations.
La stabilité et la qualité du courant
sont assurées par la technologie Digi-
tal-AVR (D-AVR) qui détecte instan-
tanément les variations de tension.
Cela évite entre autres les effets de

scintillement des dispositifs d’éclai-
rage et prolonge la durée de vie des
appareils utilisés. 

ÉQUIPEMENTS ET TECHNIQUE

Les gammes EU et EM 
pour les collectivités territoriales
Pour les professionnels des collectivités
territoriales (pompiers, administration,
police…), Honda propose également
jusqu’à 10 modèles de faible
encombrement, légers et insonorisés.
Leur technologie Inverter assure une
qualité de courant permettant
d’alimenter les appareils électroniques
les plus sensibles. Sur certains modèles,
le régime moteur est automatiquement
ajusté en fonction de la puissance
électrique nécessaire, réduisant ainsi la
quantité de carburant utilisé.

Spécialement
conçus pour 
la construction

EG 3600CL EG 4500CL EG 5500CL

Puissance maximale 3 600 W 4 500 W 5 500 W

Puissance continue 3 200 W 4 000 W 5 000 W

Autonomie (à puissance continue) 12 h 9 h 30 8 h 10

Poids à sec 68 kg 79,5 kg 82,5 kg

Niveau sonore 96 / 79 dB(A) 97 / 81 dB(A) 97 / 82 dB(A)

Trois modèles, une seule dimension (mm) : L 681 x l 530 x h 571.

Principales caractéristiques techniques selon les modèles

Parmi les accessoires
disponibles, un kit 
de roues pour faciliter 
les déplacements 
du groupe.
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Sécurité

Parafoudre pour réseaux de données  

Comptage & mesure

Compteurs à ultrasons pour plus 
de précision sur les consommations

Itron vient de lancer la gamme UltraMax, des compteurs
d'énergie thermique dotés de la technologie à ultrasons.
Cette technologie permettra aux distributeurs d'énergie de
mesurer de façon plus précise les flux d’énergie et de leur
fournir, ainsi qu’aux usagers, de meilleures informations sur
les consommations. Ces compteurs en ligne ou à capsule
mesurent les flux d’énergie des zones résidentielles de 2 000
à 3 300 L/h sans risque de surcharge. Ils sont adaptables à
des spécifications clients. Les données peuvent être trans-
mises à un logiciel pour une gestion rapide et précise de la
consommation. Verrouillage automatique et calculateur
amovible pouvant être posé dans n’importe quelle position. 
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Le parafoudre Blitzductor de Dehn n'a pas de tension
nominale fixe, il peut être employé pour toute tension
entre 0 et 180 V. Il ajuste la performance de protection
en fonction de la tension qu’il détecte ; le niveau de pro-
tection s’adapte en permanence. Ce parafoudre est donc
idéal pour les applications où le niveau de tension peut
varier. En cas d'interférences, il gardera une tension 
résiduelle minimale quelle que soit la tension du signal.
De plus, ce parafoudre permet de spécifier concrète-
ment une protection même si le niveau de tension du
signal est inconnu lors de l'étude (anciennes installa-
tions, par exemple). 

Automatisme et contrôle  

Variateur de vitesse à énergie solaire
L’Altivar 312 Solar de Schneider Electric est le premier
variateur de vitesse à énergie solaire compatible avec
la plupart des pompes et panneaux PV. Destiné à la
réalisation de systèmes de pompage d’eau autonomes
dans des zones dépourvues d’énergie électrique, il est
disponible pour des puissances de 0,18 à 5,5 kW avec
des tensions 200 V mono et triphasée, ou 400 V tripha-
sée. L’alimentation du bus continu est assurée par les
cellules photovoltaïques. L’adaptation aux panneaux
s’effectue simplement grâce au configurateur ATV312
Solar Sizer, qui permet de déterminer le dimensionne-
ment des panneaux, la compatibilité pompe-variateur
de vitesse et la référence d'ATV312 Solar. 
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Réseaux

Déployer facilement la fibre optique

City PACe d’Acome est une solution simple et écono-
mique de déploiement des fibres optiques dans les 
réseaux FTTH et les zones d'activité. Cette solution com-
bine des câbles à accessibilité permanente (technologie
PACe), déjà utilisés dans toute l'Europe pour le câblage
d'immeubles, à des composants de connectivité spéci-
fiques aux réseaux souterrains. Résultat : une rapidité de
raccordement et une optimisation d’environ 25 % des
coûts d’installation et de matériel. Ce système remplace
l'approche traditionnelle de câblage entre le sous-répar-
titeur et le pied d'immeuble, voire la prise terminale 
optique de l'abonné.  ©
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Équipement

Une caméra thermique 
pour tous les professionnels  
Ergonomie, 10 heures d’autonomie et une multitude
d’applications font de cette caméra à imagerie ther-
mique de la gamme 10.8 V de Dewalt un « must have »
pour bon nombre de professionnels du bâtiment. Grâce
à une large plage de mesure (– 25 / + 250 °C), une émis-
sivité ajustable en fonction du matériau mesuré, elle
permet de détecter une fuite dans un conduit de venti-
lation, un pont thermique ou encore une surchauffe sur
un panneau électrique. Elle combine imagerie numé-
rique (ciblage à distance) et imagerie thermique (vision
globale d’une surface). Légère et antichocs, elle est très
bien protégée contre eau et poussières (IP54). 
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Ventilation

Économisez sur la ventilation 
de vos armoires électriques
L’augmentation du nombre de composants dans les 
armoires électriques impose une climatisation plus per-
formante. Rittal répond à cette contrainte avec ses venti-
lateurs à filtre TopTherm EC. Leur technologie, qui utilise
des moteurs à courant continu sans balais (brushless DC)
et une ventilation diagonale, optimise considérablement
la ventilation des coffrets et des armoires électriques. En
plus de la régulation intelligente et de la gestion du fonc-
tionnement, ils permettent des économies d'énergie de
plus de 60 %. Les économies annuelles réalisées peuvent
atteindre par exemple plus de 2 000 € dans un centre de
production équipé de 100 ventilateurs à filtre. ©
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3 QUESTIONS À

Philippe Daga,
directeur général Eaton France

P. D. - C’est un élément de compéti-
tivité et de prix, en effet, mais pas
seulement, c’est aussi la volonté
d’avoir une offre de solution globale
cohérente, des processus de fonction-
nement communs et une organisa-
tion harmonisée. Pouvoir répondre
aux tendances de fond du marché
que sont la sécurisation de l’alimen-
tation électrique, l’efficacité énergé-
tique, les énergies de substitution et
le développement des économies
émergentes, exige de pouvoir intégrer
de nouvelles capacités et compé-
tences pour offrir des solutions per-
tinentes à nos partenaires et clients
quel que soit le lieu géographique.

j3e - Les acquisitions sont parfois
délicates à gérer. Ce n’est pas le cas
avec Cooper Industries… 
P. D. - Cette acquisition s’est effecti-
vement déroulée de manière harmo-
nieuse car la complémentarité est
parfaite. Le processus d'intégration
devrait prendre environ trois ans.
Eaton a mis en place une démarche
structurée et notamment une équipe
d'intégration composée de représen-
tants des deux sociétés et de diffé-
rentes compétences (production,
logistique, vente et marketing, infor-
matique et ressources humaines).

Concurrencer les grands acteurs 
du secteur de la gestion de l’énergie
sur les marchés internationaux.
En décembre dernier, Eaton annonçait la conclusion du processus d’acquisition 
de Cooper Industries initié en mai dernier. Depuis son rachat de Moeller, en 2007,
c’est la plus importante acquisition jamais réalisée par Eaton qui emploie désormais
100 000 personnes dans le monde. Philippe Daga, directeur général d’Eaton France,
livre ses premières réflexions sur cette acquisition. 

j3e - L’acquisition de Cooper
Industries est une étape importante
du développement et du renforcement
d’Eaton. Une évidence ?
Philippe Daga - Oui, dans la mesure où
il y a une parfaite complémentarité entre
nos deux sociétés. Eaton est relativement
bien positionnée dans la chaîne de la 
gestion de l’énergie. Cooper Industries
l’est davantage en amont, avec la gestion
de la distribution haute tension, l’auto-
matisation des réseaux, le smart grid, et
en aval, dans l’appareillage et les produits
pour environnements difficiles et dan-
gereux (zones Atex). Cooper intervient
également dans l’éclairage LED sur le
marché américain et dans l’éclairage de
sécurité où la marque dispose de très
fortes positions en France. Notre objectif
est de pouvoir offrir des solutions pour
gérer toute la chaîne, entre la centrale
électrique et l’appareillage terminal. 
Le rachat de Moeller, en 2007, nous a
permis d’être reconnus en Europe.
L’acquisition de Cooper Industries va
désormais nous donner l’envergure
internationale nécessaire pour peser
sensiblement sur le marché face aux
grands acteurs du secteur de la gestion
de l’énergie. 

j3e - La compétitivité passe nécessai-
rement par la concentration ?

Nous travaillons vraiment côte à côte
pour protéger les savoir-faire de
Cooper Industries et les incorporer
à Eaton.
Je ne peux évidemment pas vous 
présenter aujourd’hui la stratégie qui
va être adoptée. Disons que 4 grands
segments verticaux se dessinent
naturellement pour Eaton dans sa
nouvelle dimension :
- la distribution d’énergie en aval de
l’usine de production, qui est très
importante aux États-Unis mais
encore peu développée en Europe ;
- les solutions pour les constructeurs
de machines et la gestion électrique
de la production industrielle ;
- la gestion électrique dans le secteur
des ressources naturelles, les mines
et l’exploitation pétrolière ;
- le secteur du tertiaire au sens large,
qui recouvre aussi la protection des
données et la gestion de l’énergie des
datacenters.  
La marque est un sujet d’importance
également et il va bien sûr y avoir
une analyse prudente de celles de
Cooper Industries afin d’en établir
la valeur et de décider de la meilleure
façon de les utiliser. Nous pourrons
en reparler plus en détail dans
quelques mois. 

Propos recueillis par Pascale Renou
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